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, TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Londres, 14 octobre. 

hMorning-Post publie une dépêche annonçant que le 

Congrès qui doit suivre les Conférences est convoqué. 

Toutes les grandes puissances, l'Angleterre comprise, y 

seront représentées. 
Londres, 14 octobre. 

Des nouvelles de Tanger, en date du 6, annoncent 

tju'aucan arrangement n'a eu lieu encore entre l'Espagne 

«leMaroc, lequel refuse de payer l'indemnité demandée. 

Parme, 13 octobre, 
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iCTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, endate du 13 octobre, sont nen-

més : 

M. Ernest-Eugène Duboys, ancien magistrat, membre du 
Corps législatif, premier président de la Cour impériale dOr-
léans, en remplacement deM.de Vauzelles, décédé. 

M. Lenormant, procureur impérial près le Tribunal depre-
mière instance de Marseille, procureur général près laCour 
impériale de Dijon, en remplacement de M. de Mongis, nom-
mé conseiller à la Cour impériale de Paris. 

Par un second décret également à la date du 13 oc-

tobre, ont été nommés : 

• Conseiller à la Cour impériale de Paris, M. de Mongis, p'o-
cureur général près la Cour impérialsde Dijon, en rempla;e-
ment de M. Boul'oche, admis à faire valoir ses droits à la -e-
traite (décret du 1er mars 1852 et loi du 9 juin 1853, art. '8, 
§ 3) et nommé conseiller honoraire. 

Conseiller à la Cour impériale de Paris, M. Genreau, juge 
d'instruction au Tribunal de première instance de la Seite, 
en remplacement de M. Berthoux de Lasserre, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite (décret du l*r marg 1832 et loi 
du 9 juin 1853, article 18, § 3J et nommé conseiller hono-
raire. 

Juge an Tribunal de première instance de la Saine, M. 
Guénn-Devaux, procureur impérial près le siège de Versail-
les, en remplacement de M. Genreau, qui est nommé conseil-
ler. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Versailles (Seine-et-Oise), M. Haussmann, procureur im-
périal près le siège de Sens, en remplacement de M. Guérin-
Devaux, qui est nommé juge. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Sens (Yonne), M. Gilbert-Boucher, ancien magistrat, en 
remplacement de M. Haussmann, qui est nommé procureur 
impérial à Versailles. 

Conseiller à la Cour impériale de Rouen, M. O'Reilly, sub-
stitut du procureur-général près la même Cour, en remplace-
ment de M. Cbéron, admis à faire valoir ses droits à la retraite 
(loi du 16 juin 1824). 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 
Rouen, AL Ferraud, procureur iivpéria! près le Tribunal de 
première instance de Dieppe ea remplacement de Al. O'Reilly, 
qui est nommé conseiller. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Marseille (Bouches du-Rhône), Al. Mourier, avocat-géné-
ral près la Cour impériale de Bordeaux, en remplacement de 
M. Lenormant, qui est nommé procureur-général. 

Avocat général près la Cour impériale de Bordeaux, AL Da-
guilhon, avocat général près la Cour impériale de Nîmes, en 
remplacement du AI. Mourier, qui est nommé procureur impé-
rial à Marseille. 

• Avocat général près la Cour impériale de Nîmes, Al. Babi-
net, substitut du procureur général près la Cour impériale de 
Poitiers, en remplacement de M. Daguilhon, qui esc nommé 
avocat général à Bordeaux. 

Conseiller à la Cour impériale de Colmar, AL Meyer, juge 
au Tribunal de première instance de la même ville, en rem-
placement de Al. Willig, admis, sur sa demande, à faire valoir 
ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, article 5, § 1") et 

nommé conseiller honoraire. 
Juge au Tribunal de première instance de Colmar (Haut-

Rhin), M. Meline, juge au siège de Saverne, en remplacement 
de M. Aieyer, qui est nommé conseiller. i: 

Juge au Tribunal de première instance de Saverne (Bas-
Rhin), M Martzloff, juge suppléant, chargé de l'instruction au 
siège de Bel fort, en remplacement de Al. Meline, qui est nom-

mé juge à Colmar. 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Belfort 

(Haut-Rhin), M. Fritsch-Lang, juge suppléant au siège de 
Sehélestadt, en remplacement de Ai. Martzloff, qui est nommé 

juge à Saverne. 
Conseiller à la Cour impériale de Caen, Al. Collas, président 

du Tribunal de première instance de Saint-Lô, en remplace-

ment de AL Boutfey, décédé. 
Président du Tribunal de première instance de Saint-Lô 

(Manche), AL Duhamel, procureur impérial près le même 
siège, en aemplacement de M. Collas, qui est nommé conseil-

ler. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Saint-Lô (Manche), M. Dubus, procureur impérial près le 
siège d'Argentan, en remplacement de M. Duhamel, qui est 

nommé président. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

d'Argentan (Orne), M. Deneux, substitut du procureur impé-
rial près le siège d'Alençon, en rennplacement do M. Dubus, 
qui est nommé procureur impérial à Saint-Lô. 

Substitut du procureur impérial près le siège d'Alençon 
(Orne), M. de Robillard de Beaurepaire, substitut du procu-
reur impérial près le siège d'Avranches, en remplacement de 
Ai. Deneux, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Avranches (Manche), M. Emile-François d'Au-
themare, avocat, en remplacement de AL de Robillard do 
Beaurepaire, qui est nommé substitut du procureur impérial 

àAlençon. _ ' . 
Conseiller à la Cour impériale de Caen, M. Yvert, juge 

d'instruction au Tribunal de première instance de Troyes, en 
remplacement de M. Ameline (décret du f«* mars 1852). 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Alençon (Orne), Ai. Vaulogé, substitut du 
procureur impérial près le siège de Mortagne, en remplace-
ment de M. Defaucamberge, décédé. 

Substitut du procureur impérial près le première instance 
de Mortagne (Orne), M. François Octave Lantran de Pamhou, 
avocat, docteur en droit, en remplacement de AL Vauloge, qui 
est nommé substitut du procureur impérial à Alençon. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Napoléonville (Morbihan), AI. Ambroise-
Charles Buchère, avocat, docteur en droit, en remplacement 

de M. Jollivet. ., . D 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bour-

ganeuf (Creuse), M. Frédéric Laumond, avocat a Bourganeuf, 
ancien bâtonnier de l'Ordre, en remplacement de AI. Ddcaire, 

décédé. 

L'article 2 de ce dernier décret est ainsi conçu : 

AL GuérinDevaux, nommé, par le présent décret, juge au 
Tribunal de première instance de la Seine, remplira au même 
siège les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de 

^iftSU juge au tribunal de première instance de Troyes 
(Aube), remplira au mémo siège les fonct.ons de juge d «ns-

truction, en remplacement de Al. Yvert. 
M. Casalta, juge au Tribunal de première instance de Corte 

(Corse), remplira au même siège les fonctions de juge a ins-

truction, en remplacement de M. Grimaldi. 
M. Fritsch-Lang, nommé par le présent décre^ ]|uge sup 

pléant au Tribunal de première instance deBelfort(Haut-Knin^ 

{Les lettres doivent être affranchies ). 

 M 

remplira au même siège les fonctions de juge d'instruction, en 
remplacement de M. Martzloff. 

M. Levain, juge au Tribunal de première instsnee de Laval 
(Mayenne), est admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 11, § 3) et nommé juge 
honoraire. 

La démission de Al. Faure, juge suppléant au Tribunal de 
première instance de Gap (Hautes-Alpes), est acceptée. 

Voici les états de services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Duboys, 17 janvier 1833, substitut àAngers. —Avocat-
général près la Cour impériale d'Angers, — 23 octobre 1852, 
procureur-général à la Cour impériale de Caen, non acceptant. 

M. Lenormant, 23 juillet 1841, substitut à Péronne; — 26 
juillet 1842, substitut à Saint-Etienne; — 24 novembre 1841, 
procureur du roi à Roanne; — 5 octobre 1845, substitut du 
procureur-général près la Cour d'Orléans; — 14 août 1848, 
premier avocat-général à la Cour d'Orléans; — 13 avril 1857, 
procureur impérial à Marseille. 

M. de Mongis, juge auditeur à Troyes; — 16 septembre 
1830, substitut à Nogent-sur-Seine ; — 31 juillet 1831, sub-
stitut à Troyes ; — 17 novembre 1834, procureur du roi à 
Dreux ; —23 août 1836, procureur du roi à Arcis ;— 23 

. mai 1837, procureur du roi à Troyes; — 23 avril 1841, sub-
titut au^fribunal tàwl de Paris ; — 4 février 1849, subsiitut 
du procureur-général près la Cour d'appel de Paris; — 28 jan-
vier 1852, avocat-général à la même Cour; — 31 octobre 1855, 
procureur-général à la Cour impériale de Grenoble; — 7 no-
vembre 1855, procureur-général à la Cour de Dijon. 

M. Genreau, substitut à Dreux; — 1er septembre 1830, 
procureur du roi à Nantes ; — 17 juillet 1833, procureur du 
roi à Chartres ; —1" mars 1841, président à Chartres; — 
11 mars 1852, juge à Paris; — 3 juillet 1852, juge d'instruc-
tion au même siège. 

M. GuérinDevaux juge à Auxerre; — 1849, procu-
reur de la République à Nogent-sur-Seine; — 4 février 1849, 
procureur de la République à Auxerre ; — 16 août 1851, pro-
cureur de la République à Versailles. 

M. Haussmann juge suppléant à Versailles ; — 7 avril 
1852, substitut à Châlons-sur-Alarne ; — 14 novembre 1855, 
substitut à Auxerre ;—8 octobre 1856, procureur impérial à 
Sens. 

M. O'Reilly., — 12 juin 1845, juge suppléant à Neufchâtel ; 
— 26 décembre 1846, substitut au même siège; —22 mai 
1848, procureur de la République à Bernay; — 21 novembre 
1850, procureur de la République au Havre; — 4 août 1855, 
substitut du procureur général à la Cour de Rennes. 

M. Ferrand : 24 janvier 1849, substitut à Briançon. — 17 
mai 1850, substitut à Valence. — 23 décembre 1852, procu-
reur impérial à Prades. —25 juin 1856, procureur impérial à 
Yvetot. —3 mars 1858, procureur impénal à Dieppe. 

M. Mourier : 7 août 1843, substitut à Pont-l'Evêque. — 9 
aoùi 134Î1, Dubotitut à Coutanoco, — 38 novembre 4816, pro 
cureur du roi à Vire. — 21 mars 1848, commissaire du gou-
vernement près le Tribunal de Bayeux.— 3 avril 1850, subs-
titut du procureur général près la Cour d'appel de Caen. — 
27 octobre 1852, avocat-général à Caen.—24 novembre 1855, 
avocat général à Bordeaux. 

M. Daguilhon : 1848, attaché au ministère de la justice.— 
31 mars 1818, commissaire du gouvernement à Saini-Sever.— 
21 février 1849, substitut à Toulouse. — 2 décembre 1852, 
procureur impérial àFoix. —22 mai 1858, avocat général à 
la Cour de Grenoble. — 21 juin 1858, avocat général à la Cour 
de Nîmes. 

M.Babinet, 19 mar.i 1848, substitut au Tribunal de Poi-
tiers; — 29 octobre 1853, substitut du procureur général à la 
Cour de Poitiers. 

M. Meyer, 26 juin 1838, juge au Tribunal de Belfort: — 
29 octobre 1840, juge au Tribunal de Colmar. 

M. Melinay, 26 juillet 1848, j-o*ge à Saverne. 

M. Martzloff, 14 février 1857, juge suppléant à Colmar ; — 
14 décembre 1858, juge suppléant chargé de l'instruction à 
Belfort. 

M. Fritsch-Lang, 2 mai 1857, juge suppléant à Sehé-
lestadt. 

M. Collas, 25 novembre 1836, substitut à Vire; — 23 juil-
let 1841, substitut à Cherbourg; — 21 octobre 1844, procu-
reur du roi à Paimbeuf; — 30 décembre 1845, président du 
Tribunal de Domfront; — 6 janvier 1849, président du Tri-
bunal d'Argentan (Orne); — 17 septembre 1854, président du 

Tribunal de Saint-Lô. 

M. Duhamel, 1849, ancien magistrat; — 24 décembre 1849, 
procureur de la République à Saint-Lô. 

M. Dubus substitut à Vire ; —- 28 mai 1851, substitut à 
Coutances; — 16 février 1852, substitut à Caen ; — 23 décem-
bre 1852, procureur impérial à Argentan. 

M. Deneux, 21 octobre 1851, substitut à Bayeux;—17 sep-
tembre 1854, substitut à Alençon. 

M. de Robillard de Beaurepaire, 27 octobre 1852, juge 
suppléant à Avranches ; — 8 juin 1855, subsiitut à Avranches. 

M. Yvert, 1853, ancien magistrat; — 17 décembre 1853, 
juge à Troyes; —28 janvier 1854, juge d'instruction au même 

siège. 

M. Vaulogé, 3 mars 1858, substitut à Mortagne. 

Par décret en date du 13 octobre, rendu sur la propo-

sition du gurde des sceaux, ministre de la justice, M. de 

Mongis, ancien procureur-général près ia Cour impériale 

le Dijon, conseiller à la Cour impériale de Paris, est 

nommé officier de la Légion-d'Honneur. 

SE L'AVED EN DROIT CRIMINEL. 

(Troisième article.) 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 8 et 12 octobre.) 

COMMENT ON POURRAIT RENDRE L'AVEU PLUS FRÉQUENT. 

I. 

Nous avons vu que l'aveu est un devoir étroit de con-

science, d'honneur, de probité civique, qui peut seul re-

lever le coupable à ses propres yeux, ainsi qu'aux yeux 

du juge qui doit prononcer sur son sort. 

H faut donc que, comme tous les devoirs, l'aveu soit 

librement et volontairement accompli. 

D'où la conséquence qu'on ne peut, dans aucun cas et 

sous aucun prétexte, contraindre l'accusé à avouer son 

crime (1). Toute violence physique ou morale, entreprise 

(1) Telle est la vraie significution de l'axiome : « JVemo tene-
tur edere contra se. » Tenetur, c'est-à-dire ne peut être 

contraint. 

à cette fin, est un attentai à I' iuviolaj)'t; liberté Je u vou-

science, un crime de -lèse-humanité... 

Ce sont là des notions de droit et de raison qu'il suffit 

d'énoncer. Aussi me suis-je toujours demandé co >;ment 

l'antiquité païenne, et (j'ai honte de le dire !) comment le 

moyen-âge chrétien ont pu, durant tant de sièc'es, s'ef-

forcer d'obtenir l'aveu des accusés, à l'aide de l'absurde (2) 

et abominable (3) procédé de la torture ou géhenne (vi 

doloris), procédé que, par un scrupule de pudeur hypo-

crite, on était convenu d'appeler la question! 

On ne s'explique en vérité cette sorte d'aberration ta-

rieuse de la procédure que par l'immense et extraordi-

naire intérêt que la justice ancienne attachait à ce précieux 

complément de preuve : l'aveu! 

Or, cet intérêt, loin d'avoir perdu son importance, n'a 

pu que grandir, sous l'empire des idées chrétiennes et 

civilisatrices de nos temps modernes. Nous devons dési-

rer et solliciter l'aveu avec la même ardeur ; à la seule 

condition de n'user, dans ce but, que de procédés avoua-

bles et légitimes. 
Je continue.—Non seulement la société ne peut contrain-

dre l'aveu, mais elle ne peut même contraindre l'accusé à 

parler, Il a le droit de garder le silence en face du juge 

qui l'interpelle, parce que ce juge a charge de le con-

vaincre, comme il a le pouvoir de ie punir, s'il est cou-

pable ! « Actori incumbit onus probandi ! » et dans ce 

cas, je n'admets pas qu'on puisse jamais appliquer cet 

adage trompeur : « Qui tacet, fatelur; » car ti la silence 

obstiné d'un prévenu peut faire supposer sa culpabilité; 

si, au cas de conviction, il peut motiver parfois la juste 

sévérité du juge (4), ce silence peut aussi, dans certains 

cas, avoir pour mobile un sentiment avouable (la honte, 

par exemple !) ou même un sentiment noble ou pieux, 

que le juge doit apprécier et au besoin respecter (5)1... 

Je n'ai pas besoin de dire qu'on devra repousser, avec 

la même vigueur absolue, tout ce qui peut directement ou 

indirectement provoquer j'aveu par menaces, intimida-

tion, promesses d'indulgence ou de grâce, allégations de 

faits mensongers, questions captieuses ou dolosives (6). ^ 

Tout aveu qui serait extorqué ou surpris par de tels pro- * 

cédés ne peut être opposé à l'accusé ni devenir la base 

d'une condamnation ! « Ce serait, dit Charron, par injus-

tice, piperie et impudence vouloir arriver à la justice ! » 

Justice et loyauté {jus et lex) sont deux idées insépara-

bles. « Ii faut que la justice soit forte, mais il faut qu'elle 

soit juste (7) » et pour être juste elle doit être calme, 

froide, honnête, pleine de scrupule e
(
t de réserve (8)... 

J'ai dû nettement poser, de prime-abord, ces principes 

fondamentaux, pour prévenir tout malentendu dans l'ex-

position que j'entends faire des légitimes moyens à l'aide 

desquels on peut provoquer l'aveu. 

Plus la matière est délicate, plus doit-on s'efforcer de 

ne laisser ouverture aux fausses interprétations de la lé-

gèreté ou de la mauvaise foi. 

Jt 
On a remarqué que, sous le premier Empire, il y avait 

peu de récidives. Pourquoi .'Parce que le Code de 1810, à 

l'exemple de celui de 1791, avait popularisé le principe 

de l'aggravation forcée en cas de récidive (9). 

Ce résultat nous conduit, par voie d'analogie, au plus 

simple des moyens légitimes de provoquer l'aveu, à sa-

voir : la proclamation de ce double principe, que l'aveu 

atténue, et que, au contraire, la dénégation obstinée AG-

GRAVE la culpabilité. 

Vulgarisez parmi les masses ce binôme salutaire, et 

vrus verrez immédiatement nombre de coupables s'em-

presser d'avouer leur méfait, soit pour s'assurer le béné-

fice de l'indulgence, soit pour ne pas encourir la sévérité 

réservée à leur obstination criminelle. 

C'est ce que n'ont pas manqué de faire plusieurs des 

législations pénsles modernes. 

(2) « Mezio securo, dit Beccaria, di assolvere i robusti sce-
lerati, e di condamnare deboli inocenti. » 

(3) Criterio di verità degno di un Cannibale. « (Beccaria.) 
—Sauf les cas de lèse-majesté, la question n'était jamais don-
née les jours de fêtes et dimanches. « Ce serait, disaient les 
anciens criminaliste?, un spectacle, digne de compassion et 
en même temps manquer à ce que nous devons à Dieu, si les 
jours consacrés spécialement à son culte servaient à tour-
menter l'homme qui est créé à son image! » (La Caroline, 
Comment, sur l'art. 58).— Quelle atroce naïveté! comme si 
la question n'était pas aussi barbare le lundi que le dimanche ! 

(4) « Col u i, che nell' esame, si ostinasse di non rispondera 
aile interrogazioni fatteli, mérita una pena fissata délia leggi, 
e pena délie piu gravi, che siano da quelle inlimate ; perche 
gli duomini non deludano cosi la nécessita deU'esempio che 
debbono sel publico. » (Beccaria)—Ce silence ne saurait être a, 
nos yeux une considération aggravante, qu'autant qn'il im-
pliquerait manifestement ou le mépris de la justice, ou l'ab-
sence complète de repentir, ou l'endurcissement coupable du 

délinquant. 

(5) Soçrate, en justice même, ne voulut se défendre ni par 
soy ni par autruy ; refusant d'employer le beau plaider du 
grand l.ysias, et, aima mieux mourir. (Charron, De la Sa-

gesse.) 

(6) « Illaqueare reum fraude et mendacio, quod cuilibet vi-
ro bono, prsesertim viro judici, qui veritatis amantissimus 
esse dibet, videtur summoperè vitandum. » (Jul. Clarus, lib. 

5, qusest. 45.) 

(7) J'ai vu le jury acquitter une fille infanticide, malgré 
l'aveu trois fois réitéré qu'elle avait fait de son crime durant 

l'instruction. 
Le juge avait eu le tort de lui poser cette question : « Puis-

que vous étiez seule avec votre mère, c'est évidemment vous 
qui avez tué votre enfant, ou bien c'est votre mère? — R. Oh ! 
non, monsieur, ce n'est pas ma mère, s'était-elle écriée en 
pleurant ; c'est moi qui l'ai étouffé. >• Et elle avait raconté les 

circonstances de ce crime. 
Devant la Cour d'assises elle protesta contre cet aveu, qu'elle 

n'avait fait, disait-elle, que parce que le juge accusait sa 

mère. 
Ce système, habilement soutenu par la défense, a triomphé 

devant le jury, qui a complètement repoussé un aveu ainsi 

entaché d'une sorte de violence morale, 

(8) Tronchet. 

(9) Une des causes qui expliquent, depuis vingt-cinq ans, 
l'effrayante progression de récidive, c'est que ce salutaire prin-
cipe a été, sinon effacé, du moins considérablement ébranlé 
parla possibilité d'admettre les circonstances atténuantes, 

même au cas de récidive (art. 463 du Code pénal). (Voir mon. 

Traité de la récidive, t. i.) 
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« La peine s'abaissera, dit le Code de BAVIÈRE, si le 

coupable s'est livré lui-même à la justice, ou si, dans son 

premier ou second interrogatoire, il AVOUE son crime d'une 

façon sincère et circonstanciée (10). » 

« La peine sera atténuée, dit le Code du grand-duché 

de HESSE, si le coupable a avoué son crime dès le début 

de l'instruction, ou avant d'en avoir été convaincu (11). » 

Les Codes criminels du grand-duché de BADE (art. 152, 

n° 6), du royaume de HANOVRE (art. 95, nos 4 et 5), de 

BRUNS-WICK (art. 66, ii° 6), et de THURINGE (art. 46), con-

tiennent la même disposition. 

Le Code d'AUTRICHE prend également en considération 

atténuante l'aveu, mais au cas seulement « oii le coupa-

ble, pouvant se soustraire par la fuite ou se tenir caché, 

8e sera dénoncé lui-même en avouant son délit (12). » 

En ce qui touche la dénégation mensongère, voici 

comment disposent quelques-uns de ces Codes étrangers : 

« Est circonstance aggravante, dit le Code D'AUTRICHE, le 

fait d'avoir essayé de tromper le juge en inventant des 

circonstances fausses, et par conséquent en niant une 

culpabibité vérifiée. » 
« Sa criminalité s'étend d'autant plus, dit le Code D'OL-

DENBOURG, que le coupable a davantage cherché à tromper 

ou à arrêter le juge instructeur, par l'invention de cir-

constances mensongères, ou par l'opiniâtreté DE SES DÉ-

NÉGATIONS (13). » 
Le nouveau Code PRUSSIEN de 1851, contient une dis-

position absolument pareille. 
Nous trouvons dans notre vieille législation française 

(XIIIe siècle) en quelque sorte l'origine de cette sé-

vérité plus grande envers les coupables qui aggravaient 

leur méfait par la dénégation, qu'on appelait alors LA 

KIAKCE. 
« Si le maufésant NIE, et puis est atteint et convaincu, 

il y a deux amendes; l'une, si est du méfait, et la seconde, 

si est de LA NIANCE, dont il est- atteint. » 

Plus tard, eu XV0 siècle, PHILIPPE-LE-BEL don-

nant des instructions à ses commissaires de justice char-

gés de la répression des crimes, et notamment du crime 

d'usure, qui dès alors était la ruisne dupovre peuple, leur 

signalait les circonstances atténuantes ou aggravantes 

qui devaient motiver leur indulgence ou leur sévérité; et 

parmi ces circonstances, nous voyons figurer l'aveu et la 

dénégation. 
« Vous devez, leur disait il, avoir considération de la 

richesse de l'usurier, à savoir s'il a longuement maintenu 

le mestier d'usure; s'il a moult gagné audit mestier et s'il 

a grief vos usures ou legieres ; enfin s'il a CONFESSÉ son 

crime, ou s'il a été rebelle ou riotteux en soy défendant • 

et suivant ce, soyez avisés, selon votre discrétion (discer-

nement), de le punir ou de faire composition (14). » 

Par ces mêmes considérations de bon sens et d'équité, 

je voudrais qu'il fût définitivement convenu en jurispru-

dence et qu'il devînt notoire pour tous, que l'aveu est une 

circonstance essentiellement atténuante de la peine, et par 

suite aussi éminemment favorable, soit à l'octroi de la 

grâce et de la réhabilitation, soit à l'adoucissement du 

régime pénitentiaire. 

Par contre, je voudrais qu'il fût établi, en règle géné-

rale, que la dénégation du prévenu coupable, doit non-

seulement motiver la sévérité du juge, mais qu'elle peut 

plus tard motiver encore le refus de ces faveurs que la so-

ciété réserve aux délinquants ayant fait preuve de fran-

chise et de repentir. 

J'ai à peine besoin d'ajouter que le désaveu, ou le fait 

de rétracter un aveu librement donné, doit être considéré 

comme circonstance aggravante au même titre que la dé-

négation. On pourrait même dire qu'il implique quelque 

chose de plus repréhensible, car, par le désaveu, le cou-

pable se joue de son propre témoignage en même temps 

qu'il fait injure à la vérité et à la justice (15). 

Du jour où ces principes domineraient toutes les déci-

sions de l'autorité répressive, du jour où ils auraient pris 

possession de l'esprit public, une sorte de révolution se 

produirait dans l'administration de la justice. Les cou-

pables, comprenant mieux que jamais la générosité de la 

répression sociale, cédant à la voix de la conscience, ou 

éclairés par leur véritable intérêt, se prendraient enfin à 

confesser la vérité, sauf à réclamer l'indulgence du juge, 

et nous verrions insensiblement se relever la moralité pu-

blique par cet heureux retour au langage loyal et franc 

qui semble devoir être l'apanage particulier du pays qu'on 

a apjse.é la France (J6}i 

J'ajoute que le ministre de la justice, qui voudrait saisir 

les occasions naturelles de proclamer ce double principe 

de toute répression généreuse et éclairée, je devrais dire 

de toute répression chrétienne, obtiendrait, par cela seul, 

une notable amélioration dans l'administration de lajustice 

criminelle et pénitentiaire. 

Mais j'ai hâte d'arriver à un moyen plus direcl d'inviter 

les accusés à l'aveu volontaire de leur culpabilité; nous 

allons Je trouver dans ce que j'appellerai l'a Théorie de 

V interrogatoire. 
A. BONKEVILLE, 

conseiller à la Cour impériale de Paris. 

{La suite prochainement.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4* oh.). 

Présidence de M. Valois. 

COURS D'EAU. — SERVITUDE vaquee ductus. — DROIT DE 

LAVER LE LINGE. — MODE DE L'EXERCER. 

Le droit de laver le linge, s'exerçant au moyen, de pierres 
posées sur le bord d'un canal, ne peut être admis qu'au-
tant que ces pierres ne nuisent pas au cours des eaux. 

La faculté de les placer ne pouvant exister qu'à celte condi-
\ \iion, il en résulte que celui qui veut user de ce droit, doit 

faire déterminer, conlradictoirement avec les parties inté-
ressées, le mode de son exercice, afin de le rendre inoffensif 

pour celles-ci. 

Le 22 juin 1858, le Tribunal de Saint Etienne rendait 

le jugement suivant : 

« Attendu que, par exploit du 19 mai dernier, Félix Her-

vier a formé contre les consorts Chorel une demande dont les 

conclusions ont.été ainsi formulées : 
« Voir prononcer que Ft-lix Hervier est autorisé à replacer 

« sur les bords du bief (dérivé de la rivière de Dorlay, au 
« moyen de la levée Isabelle), dans la partie située entre cette 

(10) V. ce Code, traduit et annoté par M. Vatel, art. 94 n° S 

(11) Art. 121, n° 8. 

(12) Art. 46, lettre h. 

(13) Art. 99. 
(14) Instruction de Philippe-le-Bel de 1415. V. mon Traité 

delà récidive, t. 1, p. 293. 

(15) « Rétracter son aveu est chose indigne, » disent les an-

ciens iriminalistes. 
« N'tnis indignum esse judicamus, quod suâ quisque voce 

diluci 'è protestait» est, id in eumdem casum inlirmare, tes-
timoniale proprio resistere » (1.25, § ult. ff., de Probat.). 

(16) Nous trouvons une manifestation frappante de_ cotte 

franchise inhérente au caractère français, dans un fait que 

Constate la Stat. crim. de 1857, à savoir : Que les crimes de 
fnur témoignages sont, en France, moitié moins nombreux 

Sfn Angleterre, eu égard au chiffre relatif de la population 

des deux pays. (St. cr. 1857, rapp. p. 11). 

« levée et le pont de la Merlanchonmere, les pierres que. feu 

« Jean-Baptiste Chorel a enlevées, et en poser telles nouvelle 
« qu'il appartiendra, le tout pour servir uniquement a laver 

« le linge , que les héritiers Chorel ne sonU>as fondés à s op-
« poser à un pareil travail ; et que, pour I avoir fait a aide 
« de violence, ils seront condamnés à payer au requérant une 
« somme de 1,500 fr. à titre d'indemnité; » le demandeur coir 

cluait de plus à une indemnité de 6 fr. par jour de retard et 

aux dépens; . , 
« Attendu que le motif principal de cette demande est le 

droit de propriété qui appartiendrait à Hervier, sur le canal 

sur lequel il veut établir son lavoir ; , 
« Attendu que les consorts Chorel résistent a la demande 

d'Hervier, en soutenant que la propriété et la jouissance des 
eaux dérivées par la levée Isabelle leur appartient exclusive-

ment ; 
« Attendu que par un arrêt de la Cour de Lyon, en date d" 

6 juin 1833, il est établi que les consorts Cliorel n'ont, su.
e
 L 

canal Isabelle, qu'une servitude aquœ ductus ; 
« Attendu donc que la propriété do ce canal appartient a 

Hervier ; 
« Attendu même que ce dernier a été maintenu en posses-

sion de ce droit de propriété, par un jugement de ce siège, 

en date du 10 décembre 1856 ; 
« Attendu qu'à celte qualité de propriétaire sont attachés 

tous les droits dont l'exercice ne peut porter atteinte à la ser-
vitude des consorts Chorel, c'est-à-dire ni au volume ni au 

cours des eaux ; 
« Attendu qu'au nombre des droits du propriétaire se trou-

ve, d'après la doctrine et la jurisprudence, celui de laver le 
linge; qu'ainsi, en principe, la demande d'Hervier est bien 
fondée et doit être accueillie, sauf toutefois la restriction ci-

après exprimée; 
« Attendu que le droit de laver le linge s'exerçant au moyen 

de pierres posées sur les bords du canal ne peut être admis 
qu'autant que ces pierres ne nuiront pas au cours des eaux ; 

« Attendu, en conséquence, que la faculté de les placer ne 

saurait être accordée qu'à cette condition ; 
« Attendu qu'i1 y a lieu, dans l'état, d'ordonner des mesures 

nécessaires pour qu'elle soit remplie: 
« Attendu qu'Hervier a eu tort de placer les pierres de l'en-

lèvement desquelles il se plaint, sans avoir fait déterminer, 

conlradictoirement avec Chorel, les moyens d'en rendre la 
présence inoffèiisive pour ce dernier; qu'il n'y avait été aucu-
nement autorisé par la réponse de Chorel, consignée dans l'acte 
extrajudic aire du 16 mai 1856; que Chorel a, dès-lors, pu les 
enlever, d'autant qu'il est vraisemblable que, conformément à 

l'assertion des défendeurs, elles nuisaient au cours des eaux, 

en réirécissant le canal, 
« Sur les dépens : 
« Attendu qu'Hervier doit y être condamné, soit parce qu'if 

n'a pu se faire justice à lui-même, soit parce que son droit 

ne pouvant être admis que sous la condition de certaines me-
sures d'application et d'exécution, les frais qu'elles nécessi-
tent ne peuvent être supponés que par lui, et qu'une instance 

était nécessaire pour leur détermination ; 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort et en matière or-

dinaire, déclare Félix Hervier bien fondé dans sa demande, et 
l'autorise à placer sur le canal, au point indiqué dans ses 
conclusions, les pierres propres à l'exercice de son droit de 
lavage, sous la condiiion toutefois qu'elles n'apporteront 

aucun obstacle au libre écoulement des eaux ; 
« Et, pour assurer l'exécution de cette condition, dit que la 

po=e des pierres sera faite sous la surveillance et direction de 
MM. Dclocre, ingénieur ordinaire au corps impérial des mi-
nes ; Signol fils, ingénieur civil, et Lamotte, ingénieur civil 

experts que le Tribunal nomme d'office et qui prêteront ser-
ment devant le président, ou le premier juge en ordre; 

« Et dans le cas où les experts reconnaîtraient que la pose 
des pierres n'est pas possible sans que le cours des eaux en 
soit gêné, ils en dresseront un rapport motivé et explicatif 
qu'ils déposeront au greffe, et ensuite duquel il sera fait 

droit; 
« Dans le cas contraire, les experts dresseront un procès-

verbal de réception des travaux, qu'ils déposeront également 

au greffe; 
« Condamne Hervier en tous les dépens faits jusqu'à ce jour, 

et en ceux qu'entraînera l'exécution des mesures prescrites 
par le présent jugement, dont le coût reste également à la 
charge du demandeur. « 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Attendu qu'un seul expert peut procéder à l'expertise or-

donnée par le jugement dont est appel, et que les parties con-

sentent d'ailleurs à ce que le sieur Signol procède seul à cette 

opération ; 
« La Cour, adoptant au surplus les motifs des premiers ju-

ges, ordonne que M. Signol procédera seul à l'expertise; sur 

le surplus, confirme, etc. » (21 février 1859.) 

« D clare Fatifernot non-recevable en sa demande, l'en dé-
loute, et le condamne aux dépens.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bapst. 

Audience du 13 octobre. 

L'ÉLÉPHANT MÉCANIQUE. — LES TRUCS DE Cri- Cri. 

M. Fanfernot, mécanicien de théâtres, a inventé un 

éléphant mécanique qui devait figurer dans la pièce de 

Faust, de la Porte-Saint-Martin. L'éléphant n'ayant pu 

paraître dans cette pièce, M. Fanfernot lui chercha un 

autre emploi, et ayant traité avec M. Billion, directeur du 

théâtre du Cirque, pour les trucs de la féerie de Cri Cri, 

il s'engagea à livrer son éléphant avec son équipe com-

plète pour le faire marcher et mouvoir. La pièce de MM. 

Hugelmann et Borssat était en répétition et l'éléphant 

n'arrivant pas, M. Billion fit sommation à M. Fanfernot de 

le livrer avec son équipe, mais il ne put en obtenir que la 

carcasse et Cri-Cri fut représenté sans éléphant. 

M. Fanfernot prétendant de son côté qu'il avait toujours 

été prêt à faire marcher son éléphant, mais qu'il ne l'avait 

pas fait parce que les auteurs, d'accord avec M. Billon, 

avaient changé la pièce originaire etsupprimé la scène de 

l'éléphant, a assigné M. Billion devant le Tribunal de 

commerce, en paiement de la somme de 2,000 fr., com-

posée de 1,000 fr. qu'il a dû payer à l'administration du 

théâtre de la Porte-Saint-Martin pour retirer son éléphant, 

et de 1,000 fr. de dommages-intérêts. 

Après avoir entendu M. Fanfernot en personne, et M* 

Prunier-Quatremère, agréé de M. Billion, le Tribunal a 

statué en ces termes : 

« Attendu que, le 15 septembre 1858, Fanfernot, d'accord 
en cela avec les sieurs Hugelmann et Borssat, s'engageait avec 
Billion, direcieur privilégié du théâtre impérial du Cirque, à 
lui fournir les moyens de pouvoir mettre en répétition, aussi-
tôt après la pièce de Maurice de Saxe, la pièce féerie intitulée 
le Cri Cri qu'ils avaient composée, «'engageant, en outre, à 
établir à leurs frais et à fournir tout confectionnés et fonction-
nant d'une manière comp'ète tous les trucs de ladite pièce in-
diqués dans un devis, ces divers trucs devant être livrés au 
plus tard le 15 janvier 1859 ; qu'il était en outre dit que tous 
les effets de lumière nouveaux préparés pour cette féerie ne 
devaient être produits sur aucuns théàires avant d'avoir paru 
sur celui du Cirque, ajoutant que cette clause était applicable 
à l'éléphant mécanique inventé et exécuté par Fanfernot ; 

« Attendu que Billion ne s'engageait, de son côté, qu'à four-
nir les planches de son théâtre, sans aucune stipulation de prix 
pour aucun des trucs dénommés ; 

« Que c'est donc à tort aujourd'hui que Fanfernot, malgré 

trois mises en demeure à lui faites d'enlever son éléphant, a 
léclamô 1,000 francs à titre de dommages-intérêts pour le pré-
judice qu'il aurait éprouvé en retirant ledit éiéphant du ttiéâ-
tie de la Porte-Saint-Martiu auquel il était précédemment 

destiné ; 

« Qu'il n'apporte dans les pièces du procès aucun titre sur 
iequel cette réclamation serait fondée ; 

« Que, dès lors, sans examiner si l'éléphant a été livré à 
Billion aans les délais voulus et s'il est en état de fonctionner, 
il y a lieu de déclarer Fanfernot non-recevable en sa demande 

et de le condamner aux dépens ; 
Par ces motifs , 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 14 octobre. 

ASSASSINAT D'UNE FEMME PAR SON MARI. 

Rien n'indique dans l'attitude et sur la physionomie de 

l'accusé la violence des passions qui ont dû le porter à 

commettre le crime dont il vient répondre devant le jury. 

Labouré a cinquante-trois ans; sa barbe et ses cheveux 

gris, sa figure ridée, appartiennent à un âge plus avancé. Il 

îst vêtu d'une b ouse bleue, et c'est avec un air de com-

|lète indifférence qu'il prend place sur le banc des accu-

sis. A peine a-t-il paru, qu'un cri se fait entendre dans 

l'tuditoire : c'est la mère de sa femme, la mère de la vic-

tine que la vue de l'assassin paraît terrifier. Elle met ses 

mins devant ses yeux, et l'on est obligé de l'emmener 

dais ta salle des témoins, où les soins que nécessite la 

crie à laquelle elle est en proie lui sont rendus. 

/audience est ouverte, et, sur les interpellations de M. 

le président, l'accusé déclare se nommer Julien-François 

Laiouré, être âgé de cinquante-trois ans, marchand, des 

quttre saisons. U est originaire du département de la 

Mayenne, et ses réponses pendant tous les débats démon-

treront, si on ne le savait pas, que ce département est 

voisn de la Normandie. 

M, l'avocat-général Oscar de Vallée est chargé de sou-

tenir cette grave accusation. 

Labouré a confié sa défense à M° Humann, avocat. 

Voici comment l'acte d'accusatioti expose les charges 

qii pèsent sur Labouré : 

« Julien-François Labouré, marchand de quatre sai-

sois, était âgé de plus de cinquante ans, veuf et père de 

dmx enfants, lorsque, le 19 mars 1857, il épousa en se-

condes noces Charlotte-Augustine Cochin, fille de la con-

cierge de la maison qu'il habitait. Charlotte-Augustine 

Cochin n'avait que vingt-deux ans; elle était l'amie de la 

fille aînée de Labouré. S'il faut en croire celui-ci, les deux 

jeunes filles avaient le même amant, le sieur Boucher, 

alors inspecteur du service de sûreté, et Labouré consen-

tit à accepter pour témoin de son mariage l'homme qui 

avait corrompu à la fois sa fille et celle qui allait devenir 

sa femme. 
« Une union disproportionnée, contractée sous de tels 

auspices, fut malheureuse dès son début; le mari se plai-

gnit bientôt de l'inconduite de sa femme; la femme, de 

l'avarice de son mari el des mauvais traitements qu'il lui 

faisait subir. 
« Quoi qu'il puisse être de ces reproches peut-être éga-

lement fondés, dans le cours des années 1857 et 1858, !a 

femme quitta quatre fois le domicile conjugal à la suite de 

scènes de violence dans lesquelles des coups paraissent 

avoir été réciproquement portés. Au mois de mai 1858, 

dans l'une de ces scènes, Labouré s'était armé d'une ha-

chette; sa femme la lui arracha violemment, et il fut 

blessé assez grièvement par les éclats d'un vase de nuit. 

Il prétend que, dans le cours du mois de juin suivant, elle 

partit avec un nommé Gaujard pour Boulogne, et qu'elle 

se serait enfuie en Angleterre avec cet homme si le défaut 

de passeport ne l'eût empêchée de réaliser son projet. 

» Au surplus, il est juste d'ajouter que cette femme 

était sujette à des accès d'aliénation mentale; qu'elle avait 

dû être placée plusieurs fois à la Salpêtrière, et que, dans 

le même été de 1858, elle fut recueillie et traitée comme 
aliénée à l'asile de baint-Venant (Pas-de-Calais). 

« Au mois de novembre suivant, elle était guérie; elle 

obtenait l'autorisation de sortir de cet hospice, et, en de-

mandant à son mari de l'y venir chercher, elle lui écri-

vait, à la date du 14 novembre, une lettre dont les termes 

semblaient annoncer un retour complet à la raison et le 

rétablissement de la bonne harmonie du ménage. 

« Cette harmonie ne paraît pas avoir été troublée jus-

qu'au 26 juin 1859; mais, à cette date, la femme Labou-

ré étant rentrée chez elle dans la soirée, Labouré, qui 

avait longtemps refusé de lui ouvrir, lui fît une scène vio-

lente, dont ie bruit arriva jusqu'aux oreilles des voisins. 

Ils entendirent la malheureuse femme crier : « Au secours! 

à l'assassin ! » Lo témoins Denizetet Lacker, enfonçant la 

porte, trouvèrent Labouré p-nché sur sa femme, et la 

frappant avec violence. EHo avait une blessure à l'avant-

bras : une voisine la pansa, et, ramenée chez elle, elle 

passa la nuit sur une chaise. 

« Labouré fut mandé chez le commissaire de police à 

l'occasion de cette scène, dans laqueile il prétend que l'a-

gression est venue de sa femme, et que c'est elle qui s'est 

b'essée avec un morceau de verre qu'elle tenait à la main 

pour l'en frapper. 

« Deux jours après, rencontrant l'inspecteur de police 

Boucher, à l'égard de qui il nourrissait un profond senti-

ment de jalousie, il lui adressa, sur place Maubert, des 

paroles.injurieuses pour tout le corps des sergents de vil-

le. Loucher fit sa déclaration; Labouré fut arrêté pendant 

deux jours, et sa médaille lui fut momentanément re-

tirée. 

« Le V juillet la liberté lui fut rendue, et il devait en 

faire un bien coupable usage. 

« Eu effet, peu de jours après, le 5 juillet, les habitants 

de la maison rue du Fouarre, 14, qu'habitaient les époux 

Labouré, furent réveillés à cinq heures et demie du matin 

parles cris: Auseconrs !à l'assassin! queproféraitla femme 

Labouré d'un ton de détresse, à la fenêtre de son cabi-

net. Elle avait la main sur la poitrine, et le sang s'en 

échappait à grands flots. Martin Lacker, Frédéric Denizetet 

son fils Ferdinand accoururent, cherchant una arme, un 

instrument quelconque pour briser la porte : il était trop 

tard ! Labouré, déjà sorti de chez lui, tout couvert de sang, 

un tiers-point à la main, descendait l'escalier; Ferdinand 

Denizet lui présenta la pointe d'une épée dont il s'était ar-

mé; la porte extérieure de la maison fut fermée, et les 

sergents de ville, immédiatement prévenus, lui coupèrent 

la retraite. 

« Cependant la chambre où le crime venait de s'accom-

plir offrait un triste spectacle. La femme Labouré était 

étendue sans vie dans une mare de sang, et portait à la 

poitrine une blessure triangulaire, située au-dessous de la 

clavicula droite, blessure qui avait traversé le poumon de 

part en part e.t causé une abondante hémorrhagie. Outre 

cette b'essure nécessairement mortelle, le médecin en a 

constaté six autres aux mains et aux poignets ; le pouce 

droit était presqu'entièrement détaché. 

« Le lit était ensanglanté ; les meubles en désordre at-

testèrent la lutte dont la chambre avait été le théâtre. 

« L'accusé, qui n'avait jelé l'arme homicide qu'au mo-

ment de son arrestation, et lorsqu'il s'était vu cerné par 

les agents qui l'arrêtaient, a confessé son crime. Il ra-

conte qu'il s'est levé à quatre heures du matin, laissantsa 

femme endormie; qu'il est sorti de sa chambre et y est 

rentré par trois fois, en proie à une vive agitation; que, 

vers cinq heurts et demie, il y est revenu de nouveau, 

s'est approché de sa femme, tenant à la main son tiers-

point, qu'elle a voulu s'en emparer et s'est blessée dans 

cet effort; qu'elle est même sortie de son lit pour ouvrir 

la porte, mais qu'il l'en a empêchée, en se plaçant en ' 

travers. « Alors, dit-il, elle s'est retiré ] 

« reculons ; mais je lui ai donné un o dan* 1. 
""i bien. » m C0"P droit 

, en avouant son crim
e

, qu'il 

fesse la préméditation • il De 

« ment perce bien 

« Labouré 

a même con 
— l """uiiauoj 

voulu donner la mort à sa femme • 

solution était arrêtée dans sa têt» 

venir là. 

Sa conduite 

ajome 

qu'il 

reçoit, 

« » uuiiuuue même prouve la 

avoue : il a frappé sa femme sans quW^'Non 
discussion entre eux, eût, au moment dT

6.8cène » » 

colère, et en Rapprochant de son ht Cntïle> ex ' 
mort, il avait pris sur lui tout ce qu'il

 n

 ln< tk^ 

en or, qu'il voulait sans doute emporte ■
t
u

éi
^ m 

« Mis en présence du cadavre, il
 a

 tém S sa f% 

insensibilité, s'applaudissant de son cn°'gné Utlee I 
« Si c'était à faire, je le ferais encore » e> e' O , j_ ^"'v.uic, » 

La seule excuse qu'il cherche est dan 

sa femme, 

core animé 
dans le sentiment de jalousie dn' 

e, et dans l'irritation que lui avait 

trait de sa'médaille, retrait quUui en^evaiu
 %0sH 1 

de son exstence. Ies r^jH 

« Dans ces circonstances, Julien-Frane 
accusé d'avoir, le 5 juillet 1859, à Paris 

tairement et avec préméditation un homic\<ilni'l! *3 
sonne de Charlotte-Augustine Cochin, f

errirn

6 Sl!r la2 
« Crime prévu par l'article 302 du Coda • a^Ure 

Pe°»l.. ' 
Après l'appel des témoins, M. le p

re8
;j 

Labouré : eot i%
f 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

D. Accusé, où êtes-vous né? — R. Dans t 

de la Mayenne. edePa 

D. Depuis quand êtes-vous à Paris ? -— ft r> 

D. Quel état aviez-vous d'abord? — R, yjffiàtlto 
D. Pourquoi avez-vous quitté cet état ?'—R^™^ 

m'a manqué. "Loii^ 

D. Vous avez été marié une première fois? 

monsieur. 

D. Avez-vous eu des enfants? — R, j 

m'en reste deux. 

D. Deux filles? — R. Oui, monsieur. 

D. L'aînée s'est mal conduile? — R. o
u

j. 

débauchée par un mauvais sujet. 

D. Vous voulez parler de Boucl^Aoui aurai/ 

JSTmi 

1 en ai eu 

lations avec la jeune fille que vousNmez épou
8er

:f"° 

Oui, monsieur. -

D. Vous saviez cela? — II. Oui, ma fille meVav li 

D. Il y a là une chose odieuse! Comment aveu 

prendre pour témoin l'amant de voire future, qui 

été aussi celui de votre fille? Vous êtes mal 'velu 
quer la jalousie pour vous justifier? — R, J'ai fait 

l'iage par commisération. 

D. Vous n'avez pas agi par jalousie; vous avez uni» 

vice, et l'instruction vous signale comme un avare, IV 

gagniez bien votre vie et vous refusiez le nécessaire i ! 

tre femme, au point qu'elle était obligée de se réfa» 

chez sa mère? — R. Elle emportait des objets de £ 

moi et les mettait au Mont-de-Ptété. 

D. Cela prouve que vous lui refusiez le 

Vous l'avez sonvent maltraité? —R. Jamais. 

D. Des témoins déclarent vous avoir surpris dans lai:; 

maltraitant votre femme, et que vous avez eu [' 

c'est le mot du témoin, de répondre : « Je ne 

Ces témoins avaient forcé votre porte pour secourir voit 

femme? — R. Elle avait un morceau de verre à la main 

et je voulais le lui arracher. 
• D. Ce n'est pas ce que disent les témoins? - R, L 

témoins se trompent. 
D. Ceci était le 26 juin; mais dans une scène antérieure, 

vous avez levé une hachette sur votre femme? - R.Par-
don, Monsieur ; j'avais usé de cette hache pour ouvritml 

porte; quand ma femme est rentrée, elle a crié quej's-

vais voulu lui couper le cou. 

D. Votre porte était donc fermée en dedans.'—RA 

D. Où aviez-vous pris cette hachette? —R. Daim 

resserre. 
D. Elle a été trouvée dans la cour? — R. Ma km. 

l'avait jetée par la fenêtre. 
D. Votre femme était vigoureuse, elle se défendait,! 

c'est pour cela que vous l'avez lâchement frappée peu» 

son sommeil. Votre femme était laborieuse, econoa 

bonne surtout. Cela résulte de la lettre qu'elle vous aec 

et que nous allons lire. La voici : 

« Char mari, . , o. 
« Je m'empresse de répondre à ta lettre qui œ« « ; 

sensib e plaisir de voir que tu t'informes de ma m« 

mes sentiments. . . Dieu <pi^ 
« Je me porte bien, ma raison est saine, je prie ^ 

me la conserve toujours aussi et me conduise dan» 
du devoir, que je suivrai fidèlement. Oublions » P 

réunissons-nous pour ne plus nous séparer.
 D0SS

jb!ep 
« Voilà mon désir,qu'il s'accomplisse le P

lus

 a
J
e

'
msi

«s 
attendant cet heureux jour, je t'embrasse, ainsi q 

Clémentine, de tout cœur, 
« Ta femme pour la vie, 

« Signé, f. LABOCBt, 

« Saint-Venant, li novembre 1858. >• 

Voilà la lettre, et vous savez comment
 v0US

L
ql

i6j 

pondu. Cette femme bonne, et qui pouvait,j ^ 

raison était parfois égarée, oublier quelquefois 

vous deviez l'excuser, la soutenir, et ne pa*> 

— R. Je l'ai excusée tant que j'ai pu. , 
I). Mais les témoins parleront des scène ^ 

que vous lui faisiez, et I on a retrouvé la iw ,^ 

ces déjà anciennes. Le 5 juillet, vous avie* p 

dans le même lit? — R. Oui. J _|{. Oui 

D. 

I). 

ie munie uir — n. oui. ? jt. t 

Vous vous êtes levé à quatre heures. ^ 

Dans le dessein de l'assassiner ? -u. uaiis ie oessein ue IM»»"-"-

mr aller à la halle, selon mon habitude.
 lrait

de 

D. Vous vous donnez un démenti, car■ ie 

tre médaille serait le motif qui vof *f*
ua

tre *T 

n'exerciez plus votre état de marchand des H 

D'ailleurs, au lieu d'aller à la Halle, vous e 

ou quatre fois dans la chambre. ? - «• J^,
étais

 levé 

médaille que lorsque j'ai été debout. Je 

y aller, affaire d'habitude. ouesignltl 

D. Votre système ne se soutient pas. «
 ?

 ^ 

trois sorties et ces trois rentrées succe» 

voulais voir si elle s'éveillait. , g gon s° 
l). Vous vouliez frapper votre femme 0 ^ 

i i 

a fini par vous pousser au crime, —"r^
 e

t 

elle s'est éveillée quand je 8U,s
na

e'
lpr

q
U

e j« 
qu'ele m'a bravé au lieu de me console, 

Vous avez"hésité. Le démon du mal w»3^
n
 mofï 

•ime. — 

elle s'est éveillée quand je suis e 

pee. 
D. C'est une inexactitude de votre pa«^ 

claré,dèsle principe, que ̂ léX^ 
qu'elle dormait. — R. Je I ai frappée 4 

du lit. . „
;
 „„„

 9
>est bief 

~D.~E[le a saisi votre arme, et si -
 ga

 „
)a 

que vous avez voulu retirer cette an
 d>aUlre

sr 
frapper ensuite. Vous l'avez fraPP*^

 à
 l'épa j 

corps = vous lui avez fait de»|W«J* j
 8

 tra , 
la partie antérieure de la pounna H figrj 
poumons, d'autres encore! Vous avez, , ei 

ardé votre femme. Elle était eu.e ^
 <( p tl

 £j 
disent, et ils l'ont entendue vous crie

 r 
me tuè pas. »» Elle s'est levéei eHe a ^

 )ul
 a 

vez suivie, et c'est dans le cabinet q* 
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mor tel. 
Et qui vous a Pous sé à ce crime? La 

voir" 

vous 
mariage 

n'étiez pas jaloux ; la manière dont 

vous enlève tout droit à cette sus-

avez tué votre femme parce ipie votre 
V

°n
U
vait été enlevée. 

m a suivi le crime s accorde avec ce qui 

«iH
euri

 vYsavez prémédité ce que vous avez fait. 
'céàé- missairede police, vous demandez: « Est-

Jt
 le cotnni __

Tant m
i
eux>

 »-dites-vous. Puis, mis 

1?*°^ 7 cadavre de votre femme, vous dites: « Je 

%ri
se!,ce

 ii ce que j'
ai fait

 '■>
 si c

'
élait à laire

' ï
e le fe

~ 
Vous allez entendre les déclarations des té-

Eàfi. ADD1T10.V DES TÉMOINS. 

• nenizet, serrurier : Le 26 juin, mon fils me 

f
f
0'

c

 re d
vai't voulu tuer sa femme dans la nuit. 

tiV 11 matin, vers cinq heures et demie, j'entends 

5J
0
'"?

1
 assiu ! et je crie à Labouré : Canaille! vou-

m A l'
:iSS

 tra
nquille? Tout à coup je vois fuir le père 

iotë
ïù

 ,
a
 dis : Ah ! la canaille ! il a tué sa femme ' „ dis 

JWfl e J
rte

 arrêtez-le. 

m
el

 é la P
orte et 011 a

 chercher les sergenls de 

Ou
a
'
erl

gts leu
r a cr

>é
 :

 * Faites attention! il a un cou-
1 pfzents de ville lui ont dit de jeter son arme 

ils l'ont arrêté. 

t>* • a'vez-vous quelque chose à dire sur cette 
Jr^_ jt_ je n'y vois rien d'essentiel. 

W5'1'0"' Teniez la mite? — R. J'allais à la préfecti ture. 

P- *°°
S
 douteux ; vous avt-z pris sur vous votre ar-

5. C'est j,
ava

j
s
 toujours mon argent sur moi. Je vou-

ât- " „A
r
p. bien droit et bien juste à la prélecture. 

vous aviez à la main ? — R. J'allais la méandre 
lafrt l'arme que 
i* £

. i
A
 oréfecture. 

parier a H
 s

j
n
g

U
lière démarche que vous alliez faire 

°
eS

 ez ieté v<>
trC arme sur

 l'ordre des sergents de 

t
VflY Oai, monsieur 

jmbroise Tardieu : J'ai procédé à l'au-

^ I la (emmo Labouré; elle portail des blessures 

ic# *j
ge9

 dont une seule était mortelle, c'est celle qui 

^ . versé le poumon. Les autres blessures attes-

a«
l lr|J

e
 jjtte prolongée et violente. Les genoux étaient 

0 , ce qui indiquait que la victime s'était traînée en 

"sur les genoux. Les poignets étaient tailladés, 

^
e

de la main droite presque détaché, ce qui indi-

la victime s'était énergiquement défendue. Cette 

f31 ;,,>.,
 uas

 été surprise; elle s'est défendue avec viva-

ipet longtemps-
L'tccaM : Elle s'est coupée en voulant retirer l'arme de 

Injure : Y avait-il des blessures antérieurement faites? 

M ledocteur: Oui, il y en avait sur les bras; elles re-

liaient à quelques jours avant le 5 juillet. 

Ferdinand Denizet, ajusteur : Le 26 juin, dans la 

no
it 11. Labouré frappait se femme ; nous sommes entrés, 

i pxker et moi, et nous avons trouvé Labouré sur sa 

Urne. Il a dit qu'il ne la battait pas, que c'était elle qui 

]ebattait. Nous l'avons emmenée chez M. Locker, où elle 

jéié pansée d'une blessure qui saignait et que son mari 

| avait l'aile au bras. 
D. Avez-vous enfoncé la porte pour entrer? — R. Nous 

lavons poussée, censément enfoncée. 

L'accusé : Puisque c'est ma femme qui a ouvert à ce 

M. le président : Ce n'est pas possible ; quand le témoin 

est entré, vous étiez sur votre femme et vous la frappiez. 

L'accusé : Je ne dis que la justice et la vérité. 

le témoin : Le 5 juillet, le malin, j'ai entendu du bruit 

taies époux Labouré; la femme criait : « Pitié! pitié! 

Labouré, ne me tue pas! » J'ai cmru au secours et j'ai 

rencontré Labouré tout couvert de sang dans l'escalier ; 

il était armé et m'a menacé de me frapper. Je me suis 

procuré une épée et je l'ai tenu en respect pendant que 

Michel allait chercher les sergents de ville. 

jtf.fe président : Accusé, vous avez menacé cet enfant, 

qui est plein de courage et que nous devons féliciter de sa 
conduite. 

L'mcusé : Personne ne peut dire cela. 

M.h président : Mais le témoin le dit. 

Lt témoin : J'ai entendu la femme Labouré qui criait : 

«Labouré, fie me lue pas ! Pitié ! pitié ! » 

l'accusé, tranquillement : Je n'ai rien entendu de ça. 

M, le président : Le rapport du commissaire de police 
cmaiieque le lit était inondé de sang. 

Lmnsé : Ce sang provenait... vous savez... 

*• le président : Mauvaise explication que vous don-
nez la, n 

Martin Locker, passementier : Le 26 juin, j'étais chez 

■Mec Denizet quand nous avons entendu crier à l'as-
sassin,1 v 

Laboui 
Nous avons couru au secours et nous avons trouvé 

ré sur sa femme et la frappant. Je lui ai dit qu'il 

««n lâche ; qu'on ne doit pas battre une femme; qu'on 

«pas les bêtes, et que ce n'est pas pour battre des 

œtnes. il m'a répondu avec effronterie que c'était sa 
RM.qnto-battait. 

Mus 
wons emmené Mmc Labouré, qui avait au bras une 

^eqnesou mari lui avait faite avec une serpette, 

«issue iv""
el nous avons

 ®té éveillés par les cris : A l'as-

Kuva'i a.vons encore couru chez Labouré, qui se 

ffiu
.'

1
 '."était couvert de sang et laissait sa femme 

g*! wndue sur le carreau. 

te If i °
0umt a

P
,es

 '
u
';

 on a
 appelé des sergents de 

11 a été arrêté. 

UJ?me lja°ouré n'était pas méchante ; lui l'était ; il 
'5

S
P'ait toujours. 

feait n
 avare ?

"~
 R

'
 0ui

'
sa

 femme disait qu'il lui 

moitié '
a
"^

er dtiS œu
^
s avan

cés et des poissons pourris à 

k'itf*
 était la

 conduite de cette femme ? — R. Je 
>i <is neu vu. 

b
' g travaillait ? — R. Toujours. 

D, Lel
0

'|
S

'}
 bei

,
le?

 — R- Elle n'était pas vilaine. 

^*on?l_!p „
l
j
l
'
liX aïmt la

 bonne réputation dans la 
ft.k^Z j C'était la femme. 

Juction an|
S 11

 ''
 Accus

é, vous avez parlé au juge d'ins-

'Siceq
ue

 , "fnt
 'l

uo
 vous ne parlez ici. Vous avez dit : 

l'accu \ % .
ait

. ctait à faire, je le ferais encore. » 

' ^ '
e
 Pré 'rf a' ça' c'éla't contre mon idée. 

^ :
 V0I
 i'

:
 C'est-à-dire que c'était. contre votre 

fe
»ir

 s
ù

r
 "

s le
 comprenez maintenant, et vous voulez re-

£? °°n nar^f Vo
"

s avez diL
 Vous avez tué votre fem-

"•it fj
e
 L„, Jalùlisie, mais par avarice, à cause du re 

- AocJ^Kélaill,.. 

■«ndus, ' e sava's que ma femme et Boucher s'étaient 

t
 r

'
 l

'e rno ' Jn°
 fa,re relirer ma

 médaille, et q i'ils 
3 ce „,,' • ' a " au nez quand ie suis rentré, 

J
t
C3^

m
'
ami8enco!èré

-
,

Hent
 • C'est la première fois que vous dites 

l^rie-l» 
: P;«

s
sernentière : J'ai deux fois été témoin 

B*ll|e
 2Q ï.,',, , s Labouré. La première fois, 

CCéia
PoriP Vale,nme Lab

°nré criait, nous avons 

«e u
-l'ait). ' i

tr
°

Hvé L
'
,bouré

 «"r sa femme et la 
Nbi!

Sl r
eotrée ,'îfe ,a„

bless,ire
 qu'elle avait au bras, puis 

PJ>.
 Ue

 ^l'ez elle où elle a passé la nuit sur une 

IL'5 juill
et

 i' • 

hl^'^rù ,!î T?ndn dô noav
eau des cris, ei nous 

• A?
s,
"-le'

c
^

 r0,,,artl
- C'

1
 femme Labouré était 

' *
ai

*re j
0

à
, '

eau
' morte et dans son sang. ■ 

Uy
'
 ser

8
ent

 de viile : Le 6 juillet, étant 

au poste du quai Monlebello, nous avons été requis pour 

arrêter un assassin dans la rue du Fouarre. Nous avons 

trouvé un individu armé d'un tiers-point, que nous l'a-

vons sommé de jeter : il n'a obéi qu à la deuxième som-

mation. Arrivé au poste, il a demandé: « Est-elle morte? 

Nous lui avons dit : Oui. Il s'est écrié : Tant mieux? 

L'accusé : Je ne m'en souviens pas. 

M. le président : Nous comprenons que vous teniez ici 

ce langage. 

Louise Berger, femme Bichard, concierge d'une mai-

son habitée antérieurement par les époux Labouré, décla-

re qu'ils étaient constamment en querelle; qu'ils se bat-

taient souvent; que la femme Labouré avait une mauvai-

se conduite. Un jour, le témoin a entendu la femme La-

bouré criant : •< Ah ! vieux coquin ! tu ne me frapperas 

plus ! Je vas faire ton affaire. » 

Le lendemain matin elle est sortie et j'ai cru que son 

mari était sorti aussi ; mais pas du tout, il était dans son 

lit, la tête ensanglantée et tout couvert de contusions. 

Elle l'avait blessé avec un vase de nuit. 

Une autre fois elle l'avait mis à la porte et ne voulait 

plus lui ouvrir. Il a été obligé de forcer la porte avec une 
hachette. 

1). Vous ne savez pas qui provoquait les querelles? — 
R. Non. 

D. Vous avez parlé de mauvaise conduite ; qu'est-ce 

que vous en savez? — R, J'ai vu des enfants venir la de-

mander, puis des hommes qui attendaient et qu'elle rece-
vait chez elle. 

On introduit la femme Cochin, mère de la victime. Elle 

est vêtue de noir. M. le président fait placer ce témoin de 

manière à lui dérober la vue de l'accusé. 

En 1854, dit le témoin, l'accusé est devenu locataire dans 

la maison dont j'étais concierge. Ma fille avait une mala-

die de sang, et il me disait que si je la lui donnais pour 

femme, elle aurait de l'exercice, et que ça ferait du bien 

à sa santé. C'est ça qui m'a décidé à ce mariage. 

Je croyais que ma fille serait heureuse. 11 a commencé 

par ne donner que vingt sous par jour pour sa personne, 

et encore il a trouvé que c'était trop et if a fini par ne plus 

rien donner. Il l'empêchait de dormir et la jetait à bas du 

lit, le monstre. Ma fille faisait aller la maison avec son 

gain ; il mettait le sien dans sa poche. Le vieux monstre ! 

il m'a pris ma fille! 

D. Votre fille a été mise à la Salpêtrière ? — R. Oui, et 

le monstre est allé t'y chercher. 

D. Avez-vous su qu'il la frappait? — R. Je ne l'ai ja-
mais vu. 

D. Seulement il i'empêchait de dormir? — R. Le 

monstre ! il disait : « Je n'ai pas besoin d'avoir près de 

moi une femme jeune qui n'est bonne qu'à dormir : ça n'a 

pas de souci ! » 

D. Votre fille l'a blessé avec un vase de nuit? — R. 

Elle m'a raconté qu'un jour son mari l'avait menacée d'une 

hachette ; qu'elle s'était défendue, l'avait frappé avec le 

vase et avait jeté la hachette par la fenêtre. H était descen-

du et avait ramassé cette hachette pour la cacher dans sa 

resserre. 

Le témoin, en se retirant : Oh ! monstre ! tu as tué mon 

enfant ! 

L'accusé : Vous êtes la cause de ce qui est arrivé. 

M. le président : Comment pouvez-vous parler ainsi ? 

Vous devriez au moins respecter la douleur de cette pau-

vre femme. 

Charles Léonard, brigadier de sergents de ville : Le 

sieur Boucher est venu m'avertir au poste que Labouré 

tenait des propos contre la police. J'ai fait venir cet hom-

me, et je lui ai fait des observations. Nous nous sommes 

concertés avec M. Boucher, el nous lui avons retiré sa 

médaille pour le punir instantanément. Labouré m'a ré-

pondu avec colère qu'il n'avait rien dit ; que ce n'était 
pas vrai. 

D. La médaille lui a-t-elle été rendue?— R. Je ne sais 

pas. 

D. Accusé, pourquoi Boucher avait-il fait un rapport 

contre vous?—R. Parce qu'il m'en voulait, parce qu'il 

me poursuivait depuis plusieurs années à cause des plain-

tes que j'avais faites de lui pour avoir débauché ma fille et 

ma femme. 

M" Ilumann : L'accusé a-t-il fait des demandes pour 

ravoir sa médaille? 

Le témoin : Oui, monsieur, il me dit qu'on lui deman-

dait un mot d'écrit de celui qu'il avait insulté. 

Antoine Boucher, gérant de propriétés : J'ai connu La-

bouré en 1855 ; il habitait la même maison que la victime 

et sa mère. J'ai connu aussi M. Robert, père de la victi-

me, et je suis resté en relation avec lui parce qu'il 

était mon cordonnier. L'accusé a toujours cru que 

j'avais suborné sa femme, tandis que c'est le nommé 

Gaujar. Mais la vérité s'est fait jour; il eu est de même 

de l'accusation de subornation de la fille. Il est notoire 

qu'elle était la maîtresse d'un zouave avec qui elle vivait, 

et qui a voulu réparer ses torts en l'épousant. 

J'arrive à l'affaire de la médaille. Partout où je passais, 

désirant garder l'incognito de mes fonctions, j'étais divul-

gué par Labouré. Il criait : « Voilà des pommes au bois-

seau, et le gros marchand par dessus le marché. 

D'autres fois, en voyant passer des sergents de ville, il 

criait : « Voilà les collégiens qui passent. » (Collégien en 

argot signifie galérien.) J'ai dû prendre des mesures pour 

faire cesser ces attaques, et je lui ai fait retirer sa médaille. 

L'accusé ■■ C'est le témoin qui est cause de tout. 

D. Vous prétendez qu'il a eu des relations avec votre 

femme et avec votre fille? — R. Oui, mousieur. 

D. Et cependant vous l'avez pris comme témoin de vo-

tre mariage? — R. Oui, monsieur. 

D. Cela ne prouve pas que vous soyez jaloux? —i R. 

Ma femme et sa mère l'ont voulu. 

D. Vous savii-z que votre femme avait été traitée à la 

Salpêtrière? — R. Oui. 
U. Le témoin dit vous avoir détourné de ce mariage.— 

R. Bsjj ! il dit ça tout seul. 
M. le président : Vous n'êtes pas sans intelligence. 

Mie Labouré. (C'est la fille de l'accusé.) 

M. le président : Personne ne s'oppose a 1 audition de 

ce témoin. ... 
D. Vous n'avez jamais eu à vous plaindre de votre 

Le témoin : Seulement el'.e me conduisait dans des en-

droits où une belle-mère ne doit pas conduire sa belle-

fille. 
D. Vous n'aviez jamais dit cela. 

Le témoin : On ne me l'a jamais demande. 

D Vous le d tes sans que je vous le demande. Votre 

père savait-il que vous aviez des rapports avec diverses 

personnes ? — IL Oui, notamment avec une. 

D. Laquelle? — R. M. Boucher, ex-agent de police. 
M. le président : Allons, retirez-vous. 

Cette jeune fille de dix-neuf ans a une tenue, un calme 

et un saiigfroid qui ne s'expliquent guère quand ou pense 

qu'elle est en présence de son père, assis sur le banc des 
assises et poue qui elle n'a pas un seul regard 

0,i entend le sieur Villeneuve à la demande de 1 accuse. 

M. le président : Avtz-vous assisté à quelque scène de 

violence entre les époux Labouré? 
Le témoin : J'ai assisté à leur mariage...

 ; 
- M. le président : Mais ce n'est pas une sceno de vio-

lence, cela. ' . . -, -
Le témoin : Pas précisément. Ce mariage aurait eie 

heureux si la femme Labouré s'y éta t prêtée. Plusieurs 

fois, elle s'est jetée à mon cou en me disant : « Oh! Vic-

tor, qu'il est bon ! que je serais heureuse avec lui si je 
voulais! » J 

Félieux, sergent de ville : J'ai connu Labouré à l'oc-

casion des plaintes qu'il m'adressait sur la conduite de 

sa femme. 11 est reveuu plusieurs fois à la charge, et j'ai 

fini par lui dire qu'il m'emb...., et que, s'il avait à se 

plaindre, il n'avait qu'à s'adresser à la justice, 

D. l)o qui se plaignait-il? — R. Du sieur Boucher. 

Apres une courte suspension d'audience, la parole est 

donnée à M. l'avocat-général, qui soutient l'accusation et 

demande un verdict sans atténuation conlre l'accusé. 

M
e
 Humannn présente la défense de Labouré. Après 

avoiç,discuté les charges qui pèsent sur son client, il ter-

mine en recherchant les causes qui ont pu le pousser à 

commettre un crime aussi odieux. Le défenseur en trouve 

les causes dans l'irritation qu'a excitée chez cet homme la 

conduite du sieur Boucher et le double déshonneur porté 
dans sa famille. 

L'avocat invoque, à l'appui de ce qu'il dit, les mesures 

prises par l'autorité administrative et par l'autorité ju-

diciaire, qui ne se sont pas méprises sur l'odienx de la 

conduite tenue par ce témoin, ainsi que cela résulte de 

la lettre suivante, écrite par M. le procureur impérial à 

M. le procureur général, en lui transmettant les pièces du 
procès. 

Cette lettre est ainsi conçue : 

Ce 1" septembre. 
J'ai l'honneur de vous transmettre la procédure concernant 

le nommé Labouré (Julien-François), prévenu d'assassinat, et 
l'ordonnence de M. le juge d'instruction qui en ordonne la 
transmission à votre parquet. 

Je saisis cette occasion pour vous faire connaître que le 
nommé Boucher, agent de la préfecture de police, qui a une 
si triste part dans cette affaire, a été suspendu de ses folio-
tions sur l'avis que j'ai donué à M. le préfet des révélations 
que l'instruction contient à son suiet. 

Veuillez agréer, elc. 

Enfin, le défenseur pense que si le jury ne trouvait pâs 

dans l'irritation qui a dominé l'accusé un motif suffisant 

pour l'innocenter, il ne lui refuserait pas au moins une 

déclaration de circonstances atténuantes. 

M. le président résume les débats. 

Après une délibération de vingt minutes, le jury rap-

porte un verdict affirmatif sans atténuation. 

En conséquence, Labouré est condamné à la peine de 
mort. 

Il se retire sans émotion apparente. On se demande s'il 

a compris ce qui vient de se passer. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 OCTOBRE. 

Depuis qu'un grand génie a enseigné le moyen de trans-

former les lapins en capital productif d'intérêts énormes, 

ces rongeurs sont devenus l'objet des plus malhonnêtes 

cupidités. Autrefois un lapin ne représentait qu'une gi-

belote, il représente aujourd'hui une fortune. De là le 

nombre considérable de vols de lapins dont les Tribunaux 

sont saisis. 

Dumoutier, garde particulier de la ville de Paris, au 

cimetière Montmartre, voulait, comme tant d'autres, deve-

nir millionnaire, mais en homme prudent il avait préféré, 

pour atteindre son but, l'élève des lapins à l'agiotage. Il 

était déjà l'heureux propriétaire de neuf de ces petits ani-

maux auxquels il prodiguait des soins tout paternels et 

qu'il avait confortablement logés dans une charmante pe-

tite cabane dont il était l'ingénieux architecte. Ces inno-

cents venaient à merveille ; ils croissaient, en attendant 

qu'ils mu'tipliassent, et à les voir pleins de vicacité, d'en-

jouement, de belle humeur, on ne se serait guère douté 

que leur vie s'écoulait dans le lieu le plus triste du monde, 

dans un cimetière. Il faut apparemment qu'il n'en soit pas 

des lapins comme des lièvres, et qu'ils ne songent point 

dans leurs gites. 

Or, il se trouva qu'Auzas, jardinier, jeta un jour des 

regards d'envie et porta une main criminelle sur le capi-

tal à quatre pattes de Dumoutier. Un camarade de Du-

moutier prévint ce dernier de l'attentat dont il venait 

d'être victime et lui désigna le criminel. Auzas était en 

train d'étrangler froidement les lapins de son voisin et 

de leur lier proprement les pattes de derrière, lorsque le 

capitaliste dépouillé apparut. Dumoutier retira successi-

vement d'un tas d'immondices trois lapins qu'Auzas y 

avait déjà cachés. Nier était impossible, Auzas ne l'es-

saya pas. Le Tribunal l'a condamné à trois mois d'em-

prisonnement. 
Il reste à Dumoutier un élève échappé par miracle au 

voleur. Que Dumoutier se hâte de donner une compagne 

à ce petit être, et il pourra encore devenir millionnaire. 

—- Champuys est facteur dans une administration de 

chemin de fer ; il a le cœur sensible, et bien qu'il ne soit 

plus dans l'âge des aventures, bien qu'il n'ait pas précisé-

ment le physique d'un don Juau ou d'un Lovelace, il n'a 

pas renoncé aux conquêtes amoureuses. Par un beau soir 

du mois dernier, il descendait le faubourg Saint-Antoine, 

rêvant galantes prouesses, lorsqu'il fit la rencontre d'uue 

jeune personne de vingt quatre ans, dont les allures ne 

lui parurent point assez sévères pour qu'il n'essayât pas de 

l'attendrir. L'offie d'une consommation dans un café voi-

sin lui sembla le meilleur moyen de faire plus ample con-

naissance. M"e Léonie accepta gracieusement ce qui était 

gracieusement offert, et l'on but ensemble une canet e. 

« Etes- -'e us marié ? demanda M"e Léonie à Champuys. — 

Non, je suis gaiçon. — Eh bien, moi, je suis deaioiselle. » 

Champuys vit dans cette phrase un encouragement : il ris-

qua une déclaration, dont on ne s'irrita pas, et, après la 

déclaration, une proposition qu'on reçut avec infiniment 

de bienveillance. 
Les amours de Champuys et de la jeune blanchisseuse, 

Léonie était blanchisseuse, ne durèrent même pas toute la 

semaine. Le troisième jour, alors que l'heureux facteur 

rentrait chez lui comptant bien y trouver sa colombe, il 

fut extrêmement surpris de voir la cage vide. « Où est-

elle? demanda-t-il au concierge. — Elle est soi tic. — Fort 

bien, elle va rentrer sans doute, » et Chapuys attendit. Il 

attendit en vain. Léonie était partie emportant sa garde-

robe dans un mouchoir de poche. Champuys ne songea pas 

à'im en faire un crime, et se contenta de murmurer ces 

deux vers connus : 

Souvent femme varie, 
Bien fol est qui s'y fie. 

; Et il se mit à rêver des conquêtes nouvelles. Tout en 

; rêvant, il se dirigea machinalement vers la commode, et 

; machinalement en ouvrit le tiroir. U n'eut pas graad' 

) peine, la serrure était enfoncée, les trois cents francs qui 

j se trouvaient le matin dans le tiroir ne s'y trouvaient plus. 

\ Champuys n'hésita point à prévenir le commissaire do 

police et à lui raconter tous les détails de ce qu'il n'ap-

pelait plus une bonne fortune. A la suite de cette confi-

dence, la jeune Léonie fut arrêtée. Elle comparaissait au-

jourd'hui devant la sixième chambre : « M. Champuys ne 

fermait pas ses tiroirs ; une autre femme sera venue chez 

lui et aura pris les cent quatre-vingts francs. Cela ne me 

regarde pas. » Voilà l'explication de la prévenue, elle 

n'a point convaincu le Tribunal, qui a condamné Léonie 
à six mois de prison. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

supérieur du 1" arrondissement militaire et la Ve division, 

a nommé M. Lefilleul, capitaine au 5e régiment d'infan-

terie de ligne, substitut du rapporteur près le 1er Conseil 

de guerre permanent de la division, en remplacement de 

M. ie capitaine Ginser, du même régiment. 

DEPARTEMENTS. 

SOMME. — On lit dans le Mémorial d'Amiens : 

« Dans la nuit de samedi dernier à dimanche, une ten-

tative de meurtre a été commise sur le territoire de Mal-

part, près Montdidier, dans les circonstances suivantes : 

« Les deux gardes particuliers de M. de Bracquemout 

faisaient, vers minuit, une tournée de surveillance sur la 

lisière d'un bois appartenant à ce propriétaire, où les bra-

conniers vont souvent à l'affût, lorsqu'ils entendirent un 

coup de feu; ils se dirigèrent vivement vers l'endrpit 

d'où leur paraissait venir l'explosion. Le sieur Madurel, 

l'un d'eux, qui marchait le premier dans le taillis, se trou-

va bientôt à six ou huit pas d'un individu tenant un fusil 

en joue et qui lui cria : « Arrête! ou tu es mort! » Au 

même moment, il fit feu, et le malheureux garde tomba 
sur le coup. 

« Par une circonstance providentielle, la charge de 

plomb contenue dans l'arme, et qui, à une aussi faible 

distance, devait faire balle, porta en plein sur une grosse 

branche et se trouva ainsi divisée, de sorte que les grains 

qui atteignirent Madurel dans le cou et dans la poitrine 

ne le frappèrent que par ' ricochet, et après avoir perdu 

beaucoup de leur force. Cela explique comment ses bles-

sures sont moins graves qu'on n'aurait dû le craindre ; 

M. le docteur Ernest Mangat a visité le malade et pense, 

à moins qu'il ne survienne quelque désordre dans les or-

ganes lésés, qu'il se rétablira assez promplement. 

« Il paraît certain que, non loin de l'homme quia tiré 

sur le garde, il s'en trouvait un autre, peut-être même 

plusieurs, également postés sur la lisière du bois. Deux in-

dividus de la commune de Malpart, le nommé Bonnoir, 

surnommé le Noir, déjà condamné pour des actes de très 

grave violence, et son fils ont été tout d'abord l'objet des 

soupçons du pays entier; bientôt après, l'instruction faite 

sur les lieux par les magistrats de Montdidier a fourni 

des charges suffisantes pour motiver leur arrestation im-

médiate. On a saisi chez eux trois fusils, dont deux étaient 

chargés et amorcés ; ces armes ont été soumises à l'exa-

men d'un armurier qui a pour mission d'en constater l'é-

tat avec le plus grand détail. D'un autre côté, la justice 

recherche tous les renseignements qui peuvent jeter quel-

que jour sur un aussi odieux attentat. » 

— LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — On lit dans l'Union 

bretonne, de Nantes : 

« Dans la nuit de dimanche à lundi, un vol a été com-

mis dans la chapelle dite l'Immaculée-Conception. Voici 

les renseignements que nous avons recueillis à ce sujet : 

« Dimanche soir, vers neuf heures et demie, un ecclé-

siastique, accompagné de deux jeunes gens appartenant à 

la Suciété de Toutes-Joies, rentrait à l'établissement. Les 

deox jeunes gecs, en s'en retournant, aperçurent, au-

dessous d'une des fenêtres de l'église donnant sur la rue 

Malherbes, une échelle ; ils s'étonnèrent de ce fait, mais 

n'en firent pas d'autre cas. Cependant, lundi matin, on 

constata le vol, et voici ce qu'on suppose : 

« Dimanche, après les offices du soir, un individu serait 

resté dans l'église, après avoir échappé à la visite qui se 

fait chaque soir, et anrait attaché une corde, à l'extrémité 

de laquelle se trouvait un croclut, à l'un des barreaux en 

fer de la croisé» ; puis i! aurait ouvert avec effort un va-

sistas pour donner passage à'autres malfaiteurs qui se-

raient entrés par cette ouverture, à l'aide de l'échelle qui 

se trouvait au dehors et de la corde. 

« Deux troncs ont été brisés et l'argent enlevé. Le 

tronc, dont le produit est destiné à la construction d'un 

autel, a été forcé à l'aide d'un fer recourbé et d'un ciseau 

à froid ; un autre a été brisé, et on n'y a Iaisé que six cen-

times; l'argent volé peut être évalué à une quarantaine de 

francs. 

« De là, les voleurs se sont dirigés vers l'autel de la 

chapelle du Sacré-Cœur, et ont volé un tapis en velour-s 

de soie, entouré d'une frange dorée. Ils ont dérangé les 

chandeliers qui élaient sur les marches, et se sont servis 

de restes de cierges qui s'y trouvaient pour s'éclairer pen-

dant leur opération. 

« Ensuite, ils se sont dirigés vers le vestibule de.Ia sa-

cristie, où ils ont ouvert une armoire. Après avoir brisé 

une boîte enveloppée de linge, dans laquelle ils croyaient 

trouver de l'argent, ils ont emporté trois tours d'autel 

brodés, appartenant à l'autel de la chapelle Saint-Joseph; 

mais vers une heure du matin ils ont été dérangés et se 

sont enfuis. Le domestique qui couche à la porterie s'était 

éveillé en sursaut ; trompé par la cfarté de la lune et 

croyant qu'il faisait jour, se leva et alla à la sacristie s'as-

surer de l'heure. Les voleurs effrayés sa sont enfuis en ce 

moment, laissant dans l'intérieur de l'église un crochet 

en fer, un ciseau, des bouts de limes, un couteau de bou-

cher excessivement rouillé, abandonné sur le confession-

nal qui se trouve au-dessous de la fenêtre par où ils ont 

passé; et, enfin, la corde et l'échelle qui leur avaient servi 

à accomplir leur crime. » 

— SEING-INFÉRIEURE (Yvelot). — Dernièrement, devant 

le Tribunal de paix d'un canton voisin d'Yvetot, raconte 

1"Abeille cauchoise, le magistrat allait avoir à juger une 

affaire civile a-sez insignifiante d'ailleurs, lorsque ie de-

mandeur, homme d'une galanterie exquise, voyant arriver 

à l'audience son adversaire, qui est une jeune et fort jolie 

demoiselle, lui dit d'un ton plein de courtoisie : 

« Mademoiselle, je n'aurai pas le courage de plaider 

contre vous. Je suis désolé de vous avoir causé ce déran-

gement. Sjyez assez bonne pour accepter mon brâ*s. Je 

me charge de tous les frais du procès. » 

Il paraît que toutes ces propositions et d'autres encore 

ont été agréées, car le galant plaideur et la jeune et jolie 

demoiselle ont fait faire dimanche dernier la première pu-

blication de leurs
>
 bans. 
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— Samedi, au Théâtre-Français, Adrienne Lecouvreur et la 

5= représentation des Projets de ma Tante. 

— A l'Odéon, deux chefs-d'œuvre classiques, Polyeuc;
e
 et 

le Malade imaginaire : quels applaudissements pour MM. Ri-

me, Thiron, Guichard, St-Léon, et M
mts

 Méa Lauro et Beuze-

ville! 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 33e représentation du 
Pardon de Ploërmel, opéra-comique en trois aejes, paroles de 
MM. Michel Carré et Jules Barbier, musique de M. Meyerbeer ; 
Mme Marie Cabel remplira le rôle de Dinorah, Faure celui de 
Hoël et Sainte Foy celui de Corentin, Barielle, Warot, Lemaire, 

Palianti, M»- Révilly, Zoé Bélia, Prost et Emma Bélia joueront 
les autres rôles. J 
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' Aujourd'hui, 119» reoréseniation d*s 
J>oces de ligaro, opéra en quatre actes, de Mozart. M"'» Mio-
lan-Urvalho, Ugalde et Marie-Sas remoliront le. rote» de 
Chérubin,-de Suzanne et de la comtesse. Les autres rôles se-
ront joués par MM. Meillet, Balanqoé, Less^e Wartel Lp

n 
grand, Mi'" Faivre et Duclos. Demain, l'Enlèvement au Sérail 
et les Violons du Roi. 

— Le succès persistant des Compagnons de la Truelle per-
met à la direction du Théâtre des Variétés de donner tous ses 
soins à la prochaine Revue de l'année. 

— C'est samedi, sans remise, la première représentât on de 
la Reine Margot, tu théâtre ^e la Porte Saint-Martin. Rien n'a 
été épargné, dit on, pour faire de la réapparition de l'œuvre 
de MM. Alexandre Dumas et Maquet une véritable solennité 
dramatique. 

— CIRQUE-NAPOLÉON. — Aujourd'hui samedi, inauguration 
de la saison d'hiver. Débuts des deux virtuoses comiques. Dé-
but du voltigeur de corde Thomas Hart. Début du clown 
Baudoin. Rentrée de M. et M™8 Adams. Début de MUe Murie 
Liéderk. Début d'Ariane, jument d'école, montée par M11' Chia-
rini. Débuts de Castor et Pollux, chevaux dressés en liberté. 
Début de Cerf-Volant, cheval sauteur, présenté par M. Th. 
Loyal. Début du petit voltigeur Joseph Pfau. 
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FRkSÇAis. —Adrienne Lecouvreur, W p. ■ 
OPÉRA-COMIQUE. - Le Pardon de Plot'Ts ^ m» t 
ODÉON. - La Fille de Voltaire, |
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ITAIIENS. — Il Giuramento.
 8 ame

ntdeCés, 
THÉÂTRE LYRIQUE. - Les Noces de Fiaam 
VAUDEVILLE. — La Marâtre 8 °' 

ViftiÉTÉs. - Les[Compagnons de la Trupiv 
«MBAK.-Un Petit-F,U de Mascaril ë ' 
PALAIS-ROYAL. — Les Méli-Mélo, Elle éta'o ■ 
POETE-SMNT-M.RTIH. - La Reine K * 
AMBISU. — Trente Ans ou la Vie d'un ?o, ' 
GAITE. - Les Pirates de la Savane
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CIÏQUE IMPÉRIAL. — Cricri. 

FOLIES. — La Femme de Jephté. 

THÉATRE-DÉJAZET. - Les Premières Armes d. '» 
BOUFFES-PARISIENS. - Dans la rue, la Veutr h&*o 
DÉLASSEMENTS. — Il n'y a plus d'enfants UraPpin ' 
LUXEMBOURG. — Les Enragés, l'Amour en vili„ 
bBADMARCHAis. — Il y a seize ans. > IJne F, 

CiKQUE DE L'IUPÉRATRICE. — Exercices étfuo.t. i 
 tu

'"8lre
St8h 

''Amb: "go. 

" "<" tiniiiii,ï. — riïcrcices éai- eat. î 

HIPPODROME. - Exercices équestres et pam
n
 ' 8 

res, Avenue de l'Impératrice.
 me

M
ro

j
s 

Item Annonces, Béclamcs Indus-

trielles ou antres seront reçues an 

bureau du Journal. 

Vante» immobilière». 

45JMENGE BBS CRIÉES. 

MïSON A MM GERMAIN 
Etude de Me HÉIHON», avoué à Versailles. 
Vente après faillite, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 3 novembre 
1859, heure de midi, en un seul lot, 

D'une belle MAISON de ville et de campagne, 
avec pavillons, jardin d'agrément et jardin pota-
ger, située à Saint-Germainen-Laye, rue des Bû-
cherons, 3, et rue de Lorraine, 1. La contenance 
superficielle est de 1,539 mètres. 

Mise à prix: 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements s 

A Versailles, à M» RÉMONi», avoué pour-
suivant la vente, rue Hoche, 18. (9887))* 

D0HA13E DU PI]Y mmM 
Etude de M* QUA'ÏBF-MKBE, avoué à Paris, 

rue du Vingt-Neuf-Juillet, 3. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

première instance de la Seine, en deux lots qui 
pourront être réunis, le samedi 5 novembre 1859, 

Du DOMAINE du Puy, situé commune de 
Vouzon, canton de Lamotte-Beuvron, arrondisse-
ment de Romorantin (Loir-et-Cher), contiguë au 
domaine de l'Etat dit Lagrillère, composé de: 
Maison d'habitation, fermes, bois, prés, pâtures et 
terres labourables, belle chasse, le tout d'un seul 
tenant, de la contenance d'environ 293 hectares 
67 ares. 

Mises à prix : 
Premier lot : 45,000 fr. 
Deuxième lot : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" QCATHEMÈaE, Lescot et Hervel, 

avoués à Paris ; à M* Dupont, notaire à Paris ; à 
M" Quatrehomme, notaire à Lamotte-Beuvron; et 
sur les lieux pour visiter la propriété. (9880) 

TERRAIN A BATOOLLES 
Elude de Me EABOISSIÈRE, avoué, 

rue du Sentier, 29. 
Adjudication sur surenchère, au Palais-de-Jus-

tice, le 10 novembre 1859, d'un TERRAIN de 
6,159 mètres, à Batignolles, lieu dit les Terres-
Sourdes. Mise à prix : 144,725 fr. S'adresser à M" 
LABOISSIÈRE, Baulant, Paul et Cottreau, 
avoués. (9883) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON A PACY-SUR-EIM 
Etudes de M" «l'YOT SIONNEST, avoué à 

Paris, rue de Grammont, 14, et de HT MENE-
RAI,, notaire à Pacy-sur-Éure. 
Vente, en l'étude et par le ministère de Me Mé-

neray, notaire, le dimanche 23 octobre 1859, 
heure de midi, 

D'une MAISON et dépendances, comprenant 

2 ares 48 centiares, sise à Pacy-sur-Eure, arron-
dissement d'Evreux, Grende-Rue, 44 et 46. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Auxdits M" ««JYOT-SIONNEST, avoué, 

et MÉNERAY, notaire (9881) 

m
niii A NEUILLY-SUR-SEINE 
KAlil boulevard du Château 

(ancien parc de Neuilly), à vendre, même sur une 
seule enchère, en la chambre des notaires de Paris, 
le mardi 25 octobre 1859. Superficie : 1,250 mèt. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'ad. à Me OAEiIN, not. à Paris, r. Taitbout,55. 

(9888)* 

MAISON ï^rtTouS' A PARIS 
à vendre, même sur une enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le 15 novembre 1859. 

Revenu : 7,600 fr. — Mise à prix: 80,000 fr. 
S'ad.à Me DE MADBE, not., r. St-Antoine, 205. 

(9889)* 

VASTE TERRAIN 
à vendre, à Paris, rue Notre-Dame-des-Champs, 
103 et 105. Superficie: 11 000 mètres. Façade-. 
100 mètres environ. Facilités pour les paiements. 

S'adresser à Me PASCAE, notaire, rue Gre-
nier-Saint-Lazare, 5. (9844)* 

• COMPAGNIE DE 

BATEAUX A VAPEl]i DE LA SEINE 
SYSTÈME DUTREMBLAY, 

F. VVtUIII et C. 

MM. les actionnaires de ladite compagnie sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire et ex-
traordinaire au siège de la société, rue de la Gaffe, 
4, au Havre, pour le jeudi 20 octobre courant, à 
deux heures après midi. 

L'ordre du jour de l'assemblée générale ordi-
naire a pour but 1 approbation des comptes arrêtés 
au 31 mars dernier. 

L'ordre du jour de l'assemblée générale extra-
ordinaire est de statuer sur une autorisation de 
mandée à l'effet de conférer toutes garanties à tous 
prêteurs nouveaux ou anciens jusqu'à concurrence 
d'une somme de 450,000 fr., ou de vendre à ré-
méré auxdits prêteurs, moyennant la même som-
me, tout le matériel naval appartenant à la société. 

MM. les actionnaires devront déposer, au moins 
trois jours à l'avance, leurs titres d'actions au 
siège de la sociélé contre un récépissé qui leur 
servira de carte d'admission à l'assemblée. 

Le gérant, 
(1836) F. VAGHI et Ce. 

U 4 ïil 1 fFC roe Vivienne, 38 bis, de 1 à 5 h. 
IHAIll AllLil M. PROTIN, qui s'occupe de nëgo-
ciations de mariag» depuis 5 ans avec un brillant 
succès, esta même de satisfaireà toutes lesexigences 
de fortuneetdeposition sociale. L°scélibaiaires peu-
vent en toute confiance s'adr isser à lui—Discrétion, 

(1831)* 

' ' flETTOVAGE S)ES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les éloifes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

W
*$7ï!SIIiLf AI I &£ 1 fr. 25le flacon. Rue 
iMIllli llULLAlS Dauphiné, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROl'GE ET BLANC î^:l: lire. 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(1812)* 

DENTS ET DENTIERS FATTET 
spécialement recommandées par les médecins aux 
personnes nerveuses et impressionnables. Ils n'ont 
pas l'inconvénient de meurtrir ni de couper les 
gencives, comme la plupart des dents de faïence 

ou de porcelaine, fixées à l'aide de crochets, an-
noncées chaque jour à 4 et 5 fr., mais vendues en 
réalité 10, 15 et même 20 fr. Rue St-Honoré, 255. 

(1823)' 

RÏSSiRTS 
A. IfUET 

fondeur et laminf ur^uô^^* 

EAU LUSTBALF 
de J.-I». IiAKOBE, ChlT» 

PHARMACIF.N DE L'ÉCOI.i: pu------

Elle embellit les chev _ 

mangeaisoiis de la tète. ën.gS'i^5*» 
geurs et en enlève les pellicules De ■ °" 

''ARls. 

moyens proposés elle est rceonnno I°us les 

le plus efficace pour prévrifflS.S"»* 

.
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:
JX

„'.
Ia

 souffrance de leurs»** 
eliûte i 

Prix influe., 3 fr.; les G,pris l 
Paris, 15 

DÉTAIL : Pharmacie Laroze, M .!„ 

des-Petits-Champs. — GROS ni%'■ ute-
de la Fontaine-Molière, 39 bh l p

 0nS: 

En vente chez l'auteur, J. MSKISNS, rue Roehcchouart, 9, et chez tous les Libra 

ÎASLÉ ÛÊ PVTHAGOBE 
BAPtÊME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi 

(le deux tableaux d'ïntérêts «impies et d'Intérêts 

composé», au taux 2 1/2, 3,3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 0/0, 

et de quatre tableaux sur les K-entes 3 et 4 1/2 O/O 

aux divers cours de la Bourse), à l'aide'desquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

leeapitil d'une rente. —Tédition.— Prix : 1 fr. 

FRANCO par la poste, lfr. 25. (Affranchir. , .~
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 Comptes-Faits des jours et des heures jusqu'à 

AfcLSjAyA VUO ùkhkmtlù duprixdelfr. à « fr. 75c.(de 25 en 25 c), la jou 

ou 12 heures; avec les oetites journées converties en journées ordinaires. — Prix 15 c— Fi 

«re». 

"lui  -- — —— — . —■ u*4 3 j 

Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la * iit" 
cation se réduit à l'addition,la tUvisioc j i "

 pl
'' 

tion;—les ilaoinos carrées et cubi
que5j|li

LÏÏl'* 
—un tttrteau donnant la Circonfat-enee «tu .Lt ' 
ICerclcjusqu'à 200 au Diamètre;-le

S
pri„

ci
*'"r',e,l!' 

d'obtenir la superficie oule volunin des obieH i 

lenrsdlfférentes forme?, etc. —2< édH.Prix . 

FRANCO par la poste, 1 fr. 15. (Affranchir.]' ' 

11 jours delmai! 

t
 'née étant d

e
io 

'ranco parla pi* 

JACQUIN, Médecin vétérinaire de l'école d'Alfort. 

RUE D'EMFER, OS. 

miimm eu sosf TRAITÉES TOUTES LES MALADIES PIS mmi 
Pensionnaires. — Bains médicamenteux hygiéniques, qui calment les cha-

leurs et préservent de la rage. 

9,&9tAtém comaterol«les. — V*tlli(ea. — Pnblf«»tlcDa léK*le»« 

Ventes «nonsisè^e». 

V «7£S»AR4eT9RIT< SEJBSTICf. 

Le 14 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

(9030) Tables, chaises, buffet, établi, 
étau, glaces, etc. 

(9031; Armoire, commode, table, 
buffet, pendule, etc. 

rue de la Roquette, 122. 
(9032) 100 11» socles de balances, 1500 

le en barres et plaques, etc. 
Carré des Champs-Elysées, café-

concert. 

t
9033; Comptoir, divans, appareils à 

gaz, canapés, pendules, etc. 

le 16 octobre. 

A Montmartre, 
place de la commune. 

(9034) Armoire à glace, commode, 
chaises, laides, etc, 

Même commune, 
SHr la place publique. 

(9035;,Ctiaussurespourhommes,fem-
raes et enfants, armoire, etc, 

A Passy 
avenue de Saint-Cloud, 63. 

(9036) Lits, sommiers, fauteuils, ca-
napé, bureau, console, etc. 

Même commune, 
avenue de St-Cloud, 96. 

(9037) Meuble de salon, tables, can-
délabres, chaises, etc. 

A Vaugirard. 
surla place publique. 

(9038) Commode, bureau, tables, ri-
deaux, horloge, etc. 

Même commune. * 
sur la place publique. 

(9039) Sacs de farine, ustensiles de 
boulangerie, comptoir, etc, 

A Neuilly, 

Vieille-Route de Neuilly, 43. 
(9040) Armoire, comptoir, mesures, 

glaces, boraux, buffet, etc. 
Aux Ternes, 

cité de l'Etoile, 38. 
(9*41 ) Cheval, voi ture, armoire à gla-

ce, bureau, pendule, etc. 
A Saint-Maurice, 

route de St-Mandé, 36 bis, 
(9042) Voiture, commode, chaises, 

tables, buffet, etc. 

A Auteuil, 
sur la place publique. 

(9*43) Comptoir, vins de Bordeaux et 
Màcon, brocs, mesures, etc. 

A La Chapelle-St-Denis, 

place de la commune. 
(9044) 22 vaches laitières, 4 porcs, 

voitures, meubles, etc. 

A Charonne, 
sur la place publique. 

(9045' Comptoir, vins,couchette, ma-
telas, armoire, pendule, etc. 

A Gentilly, 
sur la place publique. 

(9046) Guéridon, bureau, étagère, 
tables, chaises, pendule, etc. 

A Belleville, 

sur la place publique. 
(9047) Commode, armoire, chaises, 

tables, pendule, etc. 
A Batignolles, 

sur la place publique. 
(9048) Chevaux, voitures, bureaux, 

bibliothèque, pendule, etc. 

s sua -v. .-■ -

La publication légale des actes de 

«ceiété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit et le Journal gé-

4ral d'Âpches., dit Petites affiches 

D'un acte sous seings privés en 

date, à Paris, du cinq octobre mil 
huit cent cinquante-neuf portant 

cette mention : Enregisiré à Parisle 
six octobre mil huit cent cinquante-
neuf, folio 87, recto cise 2, par Pom-

mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante cenlimes, dixième compris, 

il appert qu'il a été formé entre M. 
Jean-Baplisle-Joseph POULOT-M1-

NAR.Y, demeurant à Paris, passage 
des Petits-Pères, 2, et Mm« Hénlgna-

Marie-Léonie-Albine GUIOT DU KE-
PAIRE, épouse de M. Jean-Gaslon-

Maximilien DE FOftCADE DE LA 

GREZÊRE. de lui autorisée et avec 
qui elle demeure à Paris, rue de Ri-
voli, 36, une sociélé commerciale en 
nom collectif à l'égard des deux 

susnommés pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce d'hôtel meuble 

appelé hôtel de Londres, exploité à 

Paris, rue Saint-Hyacinthe-Sainl-
Honoré, 8. La raison sociale est 

POULOT-MINARY et C">. La durée de 
la société est fixée à douze années à 

compter du premier octobre *mil 
huit cent cinquante-neuf pour Unir 

au premier octobre mil huit cent' 
soixante-onze. Le siège de ta société 

est à Paris, rue Saïnt-Hyacinthe-
Saint-Honoré, 8. Le fonds social 
consiste dans le susdit fonds de 
commerce, comprenant l'achalan-

dage, le matériel et les ustensiles 
apportés par les susnommés. M. 

Poiilot-Minary a seul la signature 
sociale ; il ne pourra en faire usage 

que pour les affaires de la société, 

mais il ne pourra souscrire aucuns 

billets. 

Pour extrait : 

l
2766) J.-B. POULOT-MINARY. 

Etude de M' Augustin FREV1LLE, 
avocat-agréé au Tribunal de com-

merce de la Seine, sise à Paris, 
place Bo'teldieu, 3. 

D'un jugement du Tribunal de 

commerce delà Seine du cinq octo-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 

enregistré, rendu aprèj défaut, pro-
fit joint, entre M. WERTHEIMBER, 

gérant de la société dite Comptoir 
induslriel, connu sous la raison W, 

WERTHEIMBER et D«, ayant son 

siège à Paris, boulevard des llaliens, 
6, et les actionnaires ou porteurs 

d'actions de ladite société. 11 appert 
que ladite société ayant pour objet 

diverses opérations de banque ei de 

finances, constituée par acte reçu 
M»» Halphen et son collègue, no-

taires à Paris, le vingt-six novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 

enregistré, et devant durer jusqu'au 

premier novembre mil huit cent 
soisante-buit, a été déclarée dis-

soute à compter du vingt-neuf août 
mil huit cent cinquante-neuf, et que 

M. Werlheimber susnommé, demeu-

rant à Paris, boulevard des Italiens, 

6, ancien gérant, a été nommé li-

quidateur avec pouvoirs les plus 
étendus, notamment de réaliser l'ac-
tif, faire toutes les répartitions et 
toutes opérations de liquidation, e 
ce, sous la surveillance de M. Au-
guste Lippmann, banquier, demeu-
rant à Paris, place Saint-Georges, 

28, et M. le comte d'Hauterive, de-
meurant à Paris, rue Joubert, 37. 
tous les deux anciens membres du 
conseil de surveillance. 

Pour extrait : 

(2765) AUGUSTIN FRÉVILLE. 

D'un acte sous seings privés du 

trente septembre dernier, enregis-
tré à Paris le premier octobre cou-
rant, volume 75 verso, case 2, aux 

droils de sept francs soixante-dix 
cenlimes, il appert que la société 

formée entre MM. PONS-RAYET, 
demeurant à Paris, .rue d'Amster-

dam, 54; Charles GERAUD, négo-
ciant, cité Trévise, 12, et un coru 

manditairey dénommé, sous la rai-
son sociale RAYET, GERAUD et C", 

par acte sous seings privés au vingt-
deux décembre mil huit cent cin-

quante-sept, enregistré et publié, a 
ôlé purement et simplement dis-

soute à partir du premier novembre 
mil huit centcinquanle-huit, et que 
M.Jean-Auguste Bréon, propriétaire 
à Rucil, Seine-et-Oise, en a été 

nommé liquidateur avec tes pou-
voirs les plus élendus, notamment 

de publier ladite dissolution. 
-(2764) BRÉON. 

Administration judiciaire centrale, 

boulevard du Temple, 78. 

D'un acte fait double à Paris, le 
trente septembre mil huit cent cin-

quante-neuf, enregistré le onze oc-
tobre suivant, aux droits de cinq 

francs cinquante cenlimes. U ap-
pert qu'une société en nom collectif 
pour M. Joseph-Théodore MASBON, 

mécanicien, demeurant à Paris, rue 
de Vendôme, 9, et en commandite 

pour la personne dénommée audit 
acte, a été formée pour continuer 
l'exploitation pour la France et l'é-
tranger, d'un système de sonnerie 

et de tableaux mécaniques etéleclri-
ques, breveté.La durée de la société, 
dont le siège est à Paris, rue de 

Vendôme, 9, a été fixée à dix an-
nées, à partir du quinie septembre 

mit huit cent cinquante-neuf. La 
raison et la signature sociales sont 
MASBON et f>. M. Masbon apporte 

dans la société, l'établissement de 
sonnerie électrique dont s'agit, tout 

organisé, le mobilier industriel, 
agencement et marchandises, ainsi 
que les brevets, le tout pour la som-

me de trente mille cinq cents francs 
L'apport du commanditaire est ne 
cinq mille lianes. M. Masbon aura 

seul la gérance de l'établissement, 
mais il ne pourra l'engager qu'avec 

la signature sociale et pour les be-
soins de la sociélé. 

Pour extrait : 

Le directeur, MARIZY, 

-(2769) mandataire. 

g Suivant actepassédevantM» Fou'd 

notaire à Paris, soussigné, et l'unue 
ses collègues, le douze octobre mil 

huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré. Le mandataire de Mme Louise-

Emilie CHARRAUD, veuve de M. Pa-
trice SAGiiT, ladite dams labricante 

d'appareils d'éclairage, demeurant 

à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 

(0, et M. Edmond-Charles-Adolphe 
BESNARD, ancien notaire, demeu-

rant à Paris, boulevard Bonne-Nou 
velle, 10, ont déposé au rang des 
minutes dudit M'Fould.l'un des ori-

naux d'un acte de sociélé sous si-
gnatures privées, fait double entre 
M"" veuve Saget el M. Besnard, en 

date à Ivry-sur-Seine du quinze sep 

tembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregisiré. Et par cet acte de 

dépôt, le mandataire de Mm« veuve 
Saget et M. Besnard ont reconnu les 
signatures apposées au bas de l'acte 

déposé, qui s'est trouvé acquérir le 
caractère d'authenticité. Ont déclaré 

approuver, confirmer et ralifier 
l'acte de société en question, renon-

cer à l'attaquer, critiquer ou contes-
ter, soit pour défaut de publicalion 

en temps utile, soit pour toute autre 
cause, et vouloir qu'il reçoive sa 

pleine et entière exécution dans 
IOUICR ses dispositions, comme s'il 
«fit été régulièrement publié confor-

mément aux prescriptions du Code 
de commerce. Et en tant que de be-
soin, ont déclaré renouveler et réi-

térer toutes les conventions et sti-
pulations faites dans cet acte, alin 

qu'elles puissent produire leur en-
tier effet, comme si elles avaient été 

insérées dans l'acte dont est ex-
trait. 

Aux ternies de l'acte sous signa-

tures privées ci-dessus énoncé. Mn,° 
veuve Saget et M. Besnard ont for-
mé entre eux une sociélé en nom 

collectif ayant pour objet la conti-
nuation des affaires de la maison 
que M1" veuve Saget exploite à Paris, 
rue du Vert-Bois, 6. Et il a été sti-

pulé enlre autres choses : Que la 
société durerait huit ans et neuf 

mois, pour commencer au premier 
octobre mil huit cent cinquante-
neuf, et finir le trente juin mil huit 

cent soixante-huit, sauf les cas de 
dissolution anticipée prévus audit 

acte. Que la raison sociale serait : 

V» SAGET et Cie. Que la signature 
appai tiendrait à chacun des asso-
ciés, qui s'interdisaient expressé-

ment de l'employer pour d'autres 
affaires que celles de la maison. Et 
que quand il s'agirait d'un bail d'é-

clairage, d'un marché d'huile à li-
vrer ou de quelque autre affaire de 

pareille importance, ni l'un ni l'au 
tre associé n'aurait le droit de don-
ner sa signaiure ni de rien conclure 

avant d'avoir demandé et obtenu 
l'approbation de son co-associé. 

Pour extrait : 

1 (2768) Signé : FOULD. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris, du onze oc-
tobre mil huit cent cinquante-neuf, 

enregistré le douze, folio 96, reclo, 

ease 5, par Pomnuey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, dixième 

compris. La société en nom collec-
tif formée par acte, devant M" Beau-

feu et son collègue, notaires à Paris, 
le trente mai mil huit cent cinquante-

neuf, enregistré ; entre M. Joseph-

René CHRETIEN, imprimeur-ldhogra 
phe et graveur, demeurant à Paris, 
passage Delorme, 24, et M. Alexan-

dre-Jules HAVARD, lithographe, de-

meurant à Paris, rue des Bons-En-

fants, 30, ayant pour objet l'exploi-
tation d'un fonds de commerce 
d'imprimeur-lilhographe et gra-

veur, établi à Paris, passage Delor-

me, 24, pour une durée de dix an-
nées à partir du quinze juin mil huit 
cent cinquante-neuf, sous la raison 

sociale CHRETIEN et HAVARD, est 
el demeure dissoute à partir de ce 

jour. M. Chrétien est nommé liqui-
dateur de ladite société avec les 

pouvoirs attachés à cette qualité, 
Pour extrait : 

, Signé : CHRÉTIEN. 

(2763) i. HAVARII. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui laslconcernent, les samedis, 
de dix à quatrehenres. 

Faillite*. 

[rftCLAB VriOKK DE FAILLIT» 

Jugements du 13 OCT. 1859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DU VAL (Jean-Baptiste), 

ancien limonadier et md de vins en 
gros, rue des Bourdonnais, 9; nom-

me M. Gaillard juge-commissaire 
et M. Bourbon, rue Richer, 39, syn-
dic provisoire (N° 16454 du gr.); 

Du sieur PRUNET (Jean-François), 
dessinateur, md de broderies et 
lingeries, faubourg Saint-Denis, 75; 

nomme M. Basset juge-commissai-
re, et M. Filleul, rue de Grélry, 2, 

syndic provisoire (N° 16455 du gr.,-; 

Du sieur B1RE (Louis-Jacques-Fer-

dinand), bourrelier-sellier à Ville-
juif, Grande-Rue, n. 68; nomme M. 
Masson juge-commissaire, et M. 

Moncharville, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N° 16456 du gr.); 

De la société NORET et MALET, 

directeurs du théâtre des Marion-
nettes véritiennes à Montmartre 

place St-Pierre, composée de Phi-
lippe Noret et Désiré Malet; nomme 

M. Basset juge-commissaire, et M 
Sautton, rue Pigalle, 7, syndic pro-
visoire (N° 16457 du gr.). 

CONVOCATIONS lia CREANCIERS 

Sont imités d te rendre eu 'tribunal 

Se commerce de Piiris, salle des «*• 
semblée; des faillites, S M les tr(e.n-
iersi 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JULL1EN (Louis-Geor-
ges), ayant exploité une entreprise 

de concerts et une direction de 
théâtres, rue de Rivoli, 220, le 20 

octobre, à 2 heures (N° 15952 du 
gr.); 

Du sieur CHENEAU (Philippe), md 

de vins limonadier à Grenelle, rue 
du Commerce, 6, le 20 octobre, à 10 

heures (N° 16306 du gr.); 

Du sieur RINGEL (Pierre), com-
missionnaire en jouets d'enfants et 

cartonnages, rue de l'Oseille, 7, le 

19 octobre, à i heure (N0 16347 du 
du gr.); 

Du sieur MARCHAND (Jean-Jules), 
fabr. de chapeaux de paille, rue St-

mon-le-Franc, 14, le 20 octobre, à 10 
heures (N° 16321 du gr.); 

Du sieur VALLET (Henri-Louis), 

fabr. de briques à Suresnes, lieu dit 
le Pas-St-Maurice, le 20 octobre, à 
12 heures (N» 16299 du gr.); 

Du sieur GRAUX (Auguste), md à 
la toilette, quai aux Fleurs, 3, ci-
devant, actuellement impasse Lar-

rey, 4, le 20 octobre, à 10 heures 
(N» 16297 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification e' affirmation de Iturs 
irianctt. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur» 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les sjndics. 

CONCORKAT8 

Du sieur JACOBS (Napoléon), fa-
bricant de chaussures, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 25, le 19 octobi'e, à 
2 heures (N» 16204 du gr.). 

Pour reprendre ta diliberation ou 
verte sur le concordai propose par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 

V1NCK (Napoléon), cité d'Anlin, 7, 
sont invités à se rendre le 20 oc-
tobre , à 12 heures très précises , 
au Tribunal de commerce, salletdes 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14099 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur NICOLET (Jean-Ernesl-
Désiré), fabr. de gants, rue de Ri-

voli, 69, le 20 octobre, à 12 heures 
(N° 16245 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la falttlti et dtUbe 
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dpns ce dernier eus, 

Itre immédiatement consultes tanlsur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement dei 

syndics. 
NOTA. Il no sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé 

chéance. . 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRE*. 

Sont invités à produire, dans ïe de 
!al de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes d réclamer. Km 

les créanciers : 

De la société WEISSKOPF et f> 
fabr. de Pyramides vésuviennes et 

la vente des produits, dont le siège 

est à Passy, rue Villejust, composée 
de Elias Weisskopf et Guillaume 

Haussmann, entre les mains de M, 
Chevallier, rue Berlin-Poirée, n. 9. 

syndic de la faillite (N° 16140 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi du28 mat 1831, itreprccéûi 
i la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement aprà 
l'expiratio i e ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHOL1N (Théodore-Auguste), coif-

feur et parfumeur, rue de Seine, 52, 
en retard de faire vérifier el d'af-

firmer leurs créances , sont invités 

à se rendre le 20 octobre , à 2 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 

naire des assemblées, pour, sous h 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et t 
l'affirmation de leursdites créances 
(N° 15802 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite de la so-
ciélé DEHORTER et C'% gérants de 

la caisse et du journal le Crédit pu-
blic, dont le siège est rue de Ri-

chelieu, n. 112, en retard de faire 
vérifier et affirmer leurs créances, 

sont invités à se rendre le 20 oct., à 
12 h. précises, au Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. fe juge-commissaire, 

procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N' 

1489a du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidation del'actif abandonné 

par le sieur DESlEUX (Matlnas), 

anc. limonadier à lîelleyille, rue de 

Paris, 227, étant terminée, MM. les 
créanciers sont invités a se ren-
dre le i9 oct., à 10 heures, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 au Code de 
commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les sy n-
dics, le débattre le cfore.Parrê er 

et leur donner décharge de leurs 

fonctions. . . ,„ «wiiii 
NOTA. Les créanciers et le taiin 

peuvent prendre au greff «««^ 
nicationaes compte et rapport ûes 

syndics (N° 14618 du gr.). 

La liquidation de l'actifatandoi! 
par le sieur CHERBL'Y (Alexis),»!; 
gissier, rue Censier, 37, étant tm? 
née, MM. les créanciers sont inns 

à se rendre le 20 oct., à 2 h. pif-
cises, au Tribunal de commera, 
salle des assemblées des « 
pour, conformément à lait»* 
Code de commerce, entendre 
compte définitif qui sf a rend 

les syndics, le débattre, le * 
l'arrêter et leur donner déchargeât 
leurs fonctions. . . ,-,: 

NOTA. Les créanciers el le» 

peuvent prendre au greffe S* 
iiicaliondes compte et rapport» 

syndics (N» 1540-3 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON'D'i® 

REPARTITIONS. 

MM.lesçréanciersfïf^ 
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entf 
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l'Echiquier, 12 pour touefe' , 

v degde de 21 fr. ]'Xiif a U-
unique réparlihoni d actiH 

donné (N° 15751 du gr.). 

vent se présenter çheï «kjgQ 

Grison, syndic,
 n(le

de 
pour tou.e.er un d. »

épaI
,
lll( 

66 c. pour 100, UIUM 

(N» 15099 du gr.).
 4rifi

j,d* 

MM. les créancier? te > a 

llrmésdu sieur BlUEKt j -

leur de pierres j rw ,
t

. 
Ilenrion-de-Pansey, ^ j

 n
a,4iJ 

présenter chez M Peu». J
ucb

^ 

dividende de 3«i ir- '
 st

jn 
unique réparhtiont^^ 

 """^ ,0, 

,8SiaRLIRS ne 15 OCIOB'I 

N
EOFHE

U
Rrs./ournier,u; ^1 

deries, vér^ -^Yentrit 
cien, clôt. " ^

 Daa
ieW

IIl0
U 

rurene, cu",e;
rn

„
r
j
e

, id-.,r
h

' 

-Antonm, b^,.
 et L

e«H 

compte. - l«sru 

vins, clol. - V md °
e Vk 

id.-Dumon
tvZ.del''l 

mise 

-Dumonv, »- dep,ju 

lures, veru. 

id. 

ponges, id.
 cha

udron
n 

v
- Chamboi.f»

 ur
de 

- Durlot, lDU
 DEI

, 

L'un de*f$>| 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Octobre 1859. F' 
IMPRIMERIE 3E A. GUYOT, RUE WEUVE-DES-MATHURIRS. 48. 

Certifié l'insertion aous le 

A Giii,c'r 


